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L'UNION MEDICALE
DU CANADA

Revue Medico-chirurgicale paraissant tous les mois.
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Vol. III. MAI 1874. No. 5.

TRAVAUX ORIGINAUX.

Réfraction et Acconinodatioi de l'oil
(Suife.)

Par ED. DES-ADMS, M. D., Professeur d'Ophthalmologie à
l'Ecole de Médecine, Directeur a'un Dispensaire pour le traite-
nient spécial ,des maladies des yeux, etc. (Lu devant la Socièté
Nådicale.'

M. le Président, MM.-En terminant ma dernière lecture; je
croyais pouvoir vous parler, ds ce soir, des anomalies de la réfrac-
tion et de l'accommodation de l'Sil; mais lorsqu'il s'est agi de-pr&
parer cette seconde lecture, je me suis aperçu que j'avais laissé de
côté beaucoup de choses, que je crois très utile de vous rappeler au
jourd'hui, avant d'entrer dans l'étude proprement dite-de ces anoma-
lies de réfraction et d'accom modation.

Je serai done forcé de remettre cette étude à une autre séance.
Nous savons déjà, que l'oeil normal est considéré comme étant à

l'état de repos, ou comme n'ayant aucunement besoin de son accom-
modation, lorsqu'il ést adapté pour la vision des Qbjets éloignés,
c'est-à-dire que cet oeil, seulement par sa construction anatomiqueet
par l'état de réfraction de ses surfaces et.de ses milieux réfringents, a la
faculté de faire réunir sur la rétine les rayons lumineux parallèles.
Nous savons aussi que l'accommodation est obligée d'intervenir du
mr-nent que les objets se rapprochent et que son action doit être
liau.tant plus énergique que les objets se rapprochent davantage.

Ainsi donc, grâce à l'accommodation, un oil normal verra distine-
emenut aux distances les plus variées, -à'de grandes distances, à des

4istances moyennes, et enfin à quelques pouces. Quant à la limité
pW jlus rapprochée de la vison distincte, on comprend qu'elle est sus-
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ceptible de varier beaucoup, suivant la force du muscle ciliaire d
chaque oil, et du degré d'élasticité du cristallin ; et, par parenthèse,.
ceci nous fait voir encore une fois, que l'ancienne classification des
yeux, par rapport à la réfraction, n'était pas rationnelle, puisqu'elle
avait pour base, cette limite rapprochée de la vision distincte. M.
Donders a donc rendu un immense service à la science, en replaçant
cette classification sur sa véritable base, qui ne pouvait être autre
qùe le point le plus éloigné de la vision, puisque ce point correspond
au repos de l'oil, ou au relâcheuent complet du muscle ciliaire. En
effet, dans cet état de repos accommodatif, les yeux peuvent être as-
similés à des instruments dioptriques ordinaires à foyers constants,
et alors ce sont des valeurs fixes que l'on peut conparcr dune ia-
nière exacte.

D'après ce que nous avons vu de l'accommodation, il est facile de
comprendre qu'elle doit avoir une certaine étendue, dont les limites
sont : le point le plus éloigné (punctun remotum désigné par r) et
le point le plus rapproché (punctum proximum désigué par p) de
la vision distincte. La distance qui existe entre ces deux points, se
nomme le parcours <le l'accommodation.

Pour un oil normal. qui peut voir à de très grandes distances, et qui
voit aussi à quelques pouces, ù 5 pouces par exemple, le punclum pro-
ximum sera à 5 pouces, et le punctun remotum à l'infini. Chez les ny-
opes, le parcours de l'accommodation est beaucoup ndindre, ainsi cer-
tains myopes ne peuvent voir distinctement au-dela de 12 pouces, mais
en revanche, ils verront nettement à 3 pouces. Ici le parcours de l'ac-
commodation ne sera que de 9 pouces, ( 1d - 3 =9) tandis que
pour l'oil emmétrope, ce parcours sera depuis l'infini jusqu'à 5
pouces. Il ne faudrait pas croire pour cela que l'amplitude d'ac-
comnodalion est moindre chez le myope que chez l'emmétrope, loin
de là, le contraire arrive quelquefois, comme je vais le démontrer.

Le pouvoir d'accommoder dépend, comme l'on sait, d'une aug-
mentation de courbure du cristallin, lequel peut être comparé, lors-
que l'oil est adapt6 pour la vision du punczum proximun, à une
lentille biconvexe qui aurait pour effet d'imprimer aux rayons lu-
mineux émanés de p, -la même direction que s'ils venaient de r. L'oil
en s'accommodant pour p, augmente son pouvoir dioptrique, dans
la même proportion, que si l'on ajoutait au cristallin une lentille dont
la longueur focale serait égale à la distance qui existe entre p et r.
Là puissance réfringente de cette lentille idéale devra donc donner
la iesure de l'amplitude d'accommodation.

Maintenant, si l'ou exprime par A la longueur focale de cette
lentille idéale, on aura : . pbur désigner sa force de réfraction,
parce que le pouvoir réfringent d'une lentille étant en raison inverse
de sa longueur focale, peut être représenté par une fraction, dont le
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jiumérateur serait l'unité, et le dénominateur, la longueur focale ex-
primée en pouces ; (1) de mlêne si l'on exprime par R la distance
du punctum remnotum, et par P, celle du punctum proximumn, (ces
deux distances pouvant être considérées comme les longueurs focales
de deux lentilles d'une force de réfraction différente) on pourra em-
ployer comme expression de l'anvitude d'accommodation, la for-
mule suivante proposée par .Donders:

Or, pour l'oeil emmétrope dont je viens de parler, 1 est égal à 5
pouces, et R à l'infini, d'où l'amplitude d'accommodation sera égale
à , puisque

oui.--! ou,;=- oui.

Et dans le cas de myopie cité plus haut, P correspond à 3 pouces
et R à 12 pouces, d'où l'amplitude d'accommodation sera égale à 4
puisque on ½ -- ou = ½ ou ½; doue l'amplitude d'accom-

modation dans un oil atteint de ce degré de myopie, sera plus consi-
dérable que dans 'eil enmétrope (1 étant plus grand que j.)

Je me permettrai de citer encore quelques exemples, pour démon-
trer la -écessité de ne pas confondre t'amplitule d'accommoda-
lion. avec le patrcours de l'nccommodation, lesquels tous deux ce-
pendant, ont pour mesure le punclum?. proximum. et le punctun re-
motumn de la vision distincte.

Ainsi un oil emmétrope qui verra jusqu'à 6 pouces, un oil myope
qui aura une distance visuelle de 3 à 6 pouces. et un oeil hvpermé-
trope - (2) dont le punctum proximum sera à 12 pouces. jouiront
tous trcis de la même amplitude d'accommodation, malgré que le
parcours de l'accomimodatin soit tout à f.at différent dans les trois
cas. C'est ce que nous allons comprendre très aisément avec la for-
mule de Donders.

Pour l'oil emmétrope, nous avons

ou - ou = ou

pour l'Sil myope :

11) On se sert encore énéraement du poure d c Parir, comme unité de
mesure cn optique.

(2) Un ceil hypermétrape i12 'vent dire: un oil qui a b soin d'une
kentille convexe d.. 12 pouces de longueur rocale, pour réunir sur la rétine
'es ra' on. lumineux paral lles.
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1 1 1 1 1 1
i ou U - u ou -j = x ou j ;

pour l'oil hypermétrope, comme R est ui distance négative, puis-
qu'elle est derrière Fil, et dans le cas d'hypermétropie dont il est
ici question, les rayons lumineux parallèles vont se réunir à 12 pou-
ces en arrière de la rétine, le terme L de la formule sera négatif, et

IL
l'on aura :

ou2 il- - ) ou (-112) = ou ½U

Dejà pour l'infini, cet oil hypermétrope a été obligé d'employer .
d'accommodation, et cependant il peut encore voir jusqu'à 12 pouces,
il dispose donc de '. ou þ daiccommnîodation, absolument comme l'oil

emmétrope dont p e.t à G pouce. on comme l'oil myope dont p est
3 pouces et r à 6 pouces. En vfiet, oeil emmétrope n' besoin
d'aucun effort d'accommodation pour ramener sur sa rétine le fQyer
des rayons parallèles, puisque son seul état de réfraction est suffi-
sant pour cela, il ne mettra donc son accommodation en jeu, qu'à
partir de l'infini, c'est-à-dire lorsque les rayons parallèles deviendront
divergents ; or 'si cet oil voit Jusqu'à G pouces, c'est qu'il peut em-
ployer I d'accommodation. De même loil myope dont r est à 6
pouces, se trouve dans un relIchenent complet d'acconmnodation,
lorsqu'il est adapté pour la vision d'un objet situé a 6 pouces, mais
s'il peut voir jusqu'à 3 pouces, cela signifie qu'il jouit d'un pouvoir
d'accommodatioU encore égal à 4 (b - =

Pour reconnaître lanplitude d'acconuodation, il n'y a donc qu'à
déterminer où se trouvent le punclum pro.rnnum et le punclum
r'emolun ; et nous y arrivons d'une ianière sufßisament exacte
pour la pratique, au moyen des opIometres et des échtelles Iypogra-
phiques.

La plupart des optomêtres ont été construits d'après une expé-
rience célèbre, (1) déjà très ancienne (puisqu'elle date du conmeu-
cenent du.17e siècle) et due à Scheiner.

Cette expérience consiste à regarder un objet délicat, la pointe
d'une épingle, par exemple, à travers deux petites ouvertures prati-
quées dans une carte et séparées l'une de lautre par un intervallO
qui doit être inférieur au diamètre de la pupille. Deux trous d'épin-
gle dans une carte de visite séparés par l'intervalle voulu, reumplis-
sent exactement le même but. A une certaine dist;ance, l'épingle
est vue simple, mais Ci la rapprochant peu à peu de l'Sil, il arrive
un moment où elle paraît double, c'est ]à l'endroit du pu>sclunm pro-
xinurn. On peut aussi avec la même expérience, déterminer le

(1) Cette exp)riencc- a servi le neillonre preiuve cintre ce.'ux qui, avec
Magendie, niaient î'exilte.ce de I'acconmmo lat.on.
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puncturn remolun chez les myopes ; seulement au lieu de rappro-
cher l'épingle, on l'éloigne jusqu'au point où son image se dédouble,
et ce point est la limite du punctum remotum. Les deux figures
que je vais tracer sur la planche, vous feront comprendre de suite
ce qui Re passe dans les deux cas.

Dans le premier cas, l'accommodation n'étant plus suffisante, les
rayons lumineux vont se réunir en arrière de la rétine, et rencon-
trent cet organe en convergeant dans deux endroits idifférents, il eu
résulte deux images; mais counne I'extérioration se fait toujours
perpendiculairement à la surface rétinienne. ou suivant la direction
de l'axe des cônes impressionnés par la lumière, ces deux images sont
croisées. On peut du reste s'en convaincre aisémenten fermant une
des deux ouvertures sur la carte ; si c'est l'ouverture de gauche
l'image droite disparaîtra. de imênie l'occlusion de l'ouverture de
droite fera disparaitre l'image gauebe.

Dans le second cas, les ray ons lumineux se réunissent avant d'at-
teindre la rétine. ilsarrivent alors à cet. organme en divergeant, et il en
résulte encore deux images, mais qui sont homonymes cette fois.
L'expérience que nous venons de faire, va le prouver : fermons l'ou-
verture de gaucbe. et l'image gauche sera s.pprimée, la même
chose aura lieu pour l'image droite, si l'ouverture de droite est fer-
mée.

Ce serait trop long. et inutile de vous parler des différents opto-
mètres qui ont été inventés par Porterfieldl, Ths. Young, de GrWe,
Hasner, &c., et qui reposent tous sur le même principe ; je vous dirai
seulement (lue ceili dit on se servait à la clinique de M. Giraud-
Teulon, et qui est d'une exactitude suffisante, se compose d'une
règle graduée et d'une réglette, la règle à calcul de Javal que voici,
vbus en donne une idée, seulement la réglette à un bout, est munie
d'un petit cadre à peu près carré dans lequel sont tendus verticale-
nient des crins noirs séparés l'un de l'autre par un intervalle d'un
millimètre environ. Pour s'en servir, on place la règle devant l'il
à examiner, puis on éloigne le cadre jusqu'à ce que les crins devien-
nent parfaitement distiets ; le chiffre marqué sur la règle, qui cor-
respond à Fendroit où le cadre se trouve au moment de la vision
nette, indique la dituece du punctum proximum.

Bien entendu, ce que je viens de dire sur le punctum proximun,
ne se rapporte qu'à la vision d'un seul oil. Il est évident qut ce
point 'es:. pas tout à fait le même pour la vision binoculaire, car
ici, il faut compter avec le mouvement de eonvergex que les deux
yeux sont obligés de faire pour fixer un objet très rapproché, et l'on
comprend le suite qui ce mouvement de convergence doit diminuer
an peu l'amplitude d'accommîodtion, un se-al oil pouvant voir le
mêne objet plus longtemxps et de 1 lus près que les deux yeux ensem-
ble.
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Pour déterminer le punctum remoiurn, on se sert habituelle-
ment des échelles typographiques de Giraud-Teulon, ou de celles de
Snellen. Comme j'aurai souv ent à parler de ces échelles lorsqu'il
sera question des anomalies de la réfraction, je crois qu'il est à pro
pos d'en dire quelques mots.

Les échelles typographiq ues ont d'ab ord été construites pour me.
surer l'acuité visuûe, c'est-à-dire le degré desensibilité de la rétine,
qui peut n'être pas toujours semblable dans tous les yeux, même dans
ceux dont l'état de réfraction est parfaitement égal. Ainsi deux in.
dividus emmétropes (d,.as des conditions identiques) ne verront pas
toujours un très petit objet au même endroit, lun pourra le distin-
guer à un pied par exemple, tandis que l'autre, à cette distance, ne
verra qu'un objet deux ou trois fois plus gros. Le premier aura
don( une finesse de vue, ou une acuité visuelle deux ou trois fois
pluf, grande que le second. Or, puisque déjà chez les yeux sains il
existe de telles différences dans la vue, chez les yeux malades, ces
différences peuvent encore devenir beaucoup plus considérables. Il
était done nécessaire, pour établir avec justesse des comparaisons
entre les divers cas qui se présentaient à l'examen, de convenir d'une
unité de mesure, tant pour la grandeur de l'objet à regarder, que
pour la distance à laquelle il devait être regardé. Or ce but a étlé
rempli par des séries de ararrères d'imprimerie, dont les grandeurs
sont progressivement croissantes et déterminées en même temps pour
la distance à laquelle ils doivent être lus par un oil normal.

Ce sont ces diverses séries de caractères, qu'on a nommées êchell-s
typographiques.

La première échelle qui a été employée, est celle de Jaëger ; elle
comprend 20 numéros augmentant graduellement, depuis le No. 1
qui mesure à lieu près i millimètre de hauteur, jusqu'au No. 20
dont la hauteur e>t égale à deux centimètres.

Cette échelle réalisait un véritable progrès, puisqu'elle procurait
aux ophthalologistes un moyen uniforme de se reconnaître dans les
diverses appréciations qu'ils avaient à faire; aussi fut-elle adoptée
par tous, dès qu'elle parut, et écrite dans presque toutes les langues.

Cependant il y a deux choses à reprocher à l'échelle de Jaëgger:
d'abord elle manque de base scientifique, car cette mesure de i uilli'
mètre, comme point de départ, est tout-à-fait arbitraire, ensuite le
grossissement des caractères ne se fait pas dans une proportion régi,
lière d'un No. à l'autre.

Ce sont justement ece défauts qui ont été évités dans les échelles
de Giraud-Teulon et de Snellen. Ces deux ophthalmologistes out
pris pour unité de mesure, le -plus petit objet susceptible d'être perçu,
à un piel de distance par la rétine, et distingué d'un autre objet
semblable, les deux étant séparés par un intervalle de même grandeur
eomme seraient, par exemple, les deux traits qui forment la lettre u-
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Quelques mots d'explication, et la figure que je vais faire, suffiront
pour voua démontrer que l'image rétinienne produite par un tel
objet, peut être évaluée à l'aide de certains calculs assez simples, en
mesurant l'angle visuel sous lequel est vu cet objet.

L'angle visuel, comme vous le savez, est formé par deux lignes
droites, partant des deux extrémités de l'objet regardé, et passant
par le centre optique de l'oil, où elles s'entrecroisent. Le prolonge-
mint de ces deux lignes jusque sur la rétine, fournit un second an-
gle, lequel doit être égal au premier, puisqu'il lui est opposé par son
sommet. Nous savons tous que deux angles opposés par leur sommet,
sont égaux entre eux, c'est une des premières choses que nous enseigne
la géométrie. Connaissant donc la grandeur d'un objet visé, et la
distance où il se trouve de l'oil, on peut dire, d'après l'angle soub le-
quel il est vu, quelle étendue de la rétine sera impressionnée par cet
objet, ou, ce qui revient au même, quelle sera la grandeur de l'image
rétinienne produit par cet objet, puisque l'angle sous-tendu par cette
image est égal à l'angle que sous-tend l'objet, c'est-à-dire à l'angle
visuel, ces deux angles, comme l'indique la figure, étant opposés par
leur sommet.

Il est aussi très facile de comprendre : Io que la grandeur apparente
d'un objet dépend de l'angle visuel sous lequel il est vu et de la dis
tance qui le sépare de l'oil, 2n que des objets de grandeurs différentes
paraîtront toujours avoir la même étendue, tant qu'ils seront compris
dans le même angle visuel, puisque l'image rétinienne ne change pas,
mais il est évident que les distances doivent augmenter à Mesure
que les objets deviennent plus cônsidérables afin que l'angle visuel
reste toujours le même. C'est sur ce principe que Giraud-Teulon
et Suellen ont construit leurs échelles. Ils ont pris, comme je viens
de le dire, pour unité de mesure, le plus petit objet susceptible d'être
perçu par un oil normal, à un pied de distance ; or, (d'après des ob-
servations faites sur un grand nombres de personnes choisies comme
jouissant d'une très bonne vue, et en grenant la moyenne des résul-
tats obtenus), cet objet doit mesurer un dixième de millimètre.
Un tel objet sous-tend un angle de 60 secondes ou une minute et
produit sur la rétine une image dont l'étendue correspond à peu
près au diamètre des cônes dans la macula lutea.

Les mensurations faites par les histologistes sont ici d'accord avec
les observations des physiologistes, et semblent confirmer l'opinion
de ceux qui considèrent les cônes comme les derniers éléments sensi-
bles de la rétine.

Cette unité de mesure (1 de millimetre) n'a pas, il est vrai, une
valeur absolue, mais la moyenne qu'elle représente est d'une exacti-
tude suffisamment rigoureuse pour pouvoir être acceptée comme une
véritable base scientifique des échelles typographiques.

199



L'UNION MÉDICALE DU CANADA.

Ainsi le numéro I des échelles de Giraud-Teulon et de Snellen,
contient des caractères dont les pleins et les vides, c'est-à-dire les par-
ties noires et les espaces blancs mesurent chacun transversalement .
de millimètre, et ce No. doit être lu à un pied de distance.

La graduation de l'échelle se fait ensuite de la manière la plus
simple: les lettres de chaque numéro sont formées par des traits qui
mesurent en largeur autant de dixièmes de millimètre que le chiffre
qui corresponi à ce numéro, et doivent être lues à un même nombre
de pieds, (c'est toujours entendu que les espaces blancs dans chaque
lettre ont la même étendue que les espaces noirs) de sorte que le
No. II sera composé de caractères formés par des traits qui mesure.
ront 1 de millimètre ; cette mesure sera de 2. ou ½ millimètre pour

100le No. V, de 2 millimètres (Q ma.) pour le No. XX, de 10 milli-
mètres (L mm,.) pour le No. C, ainsi de suite; et ces numéros se-
ront lus, le No. II à 2 pieds, le No. V à 5 pieds, le No. XX à 20 pieds,
etc.

On est convenu de considérer l'Sil comme jouissant d'une acuit4
visuelle normale, lorsqu'il lit, par exemple, le No. I à un pied, le
No. III à 3 pieds, le No. XXX à 30 pieds. Si donc un oil ne
pouvait lire que le No. IV à un pied, ou le No. LX a -20 pieds,
l'acuité de sa vue serait réduite . £ de sa valeur dans le premier cas,
et à j (P) dans le second, car l'acuité de la vue a pour mesure:
" une fraction dont le dénominateur est le rang, dans la série, d.

caractère le plus petit lu nettement, et le numcraleur, la dis-
tance à laquelle est placé le sujet. " (Giraud-Teulon).
Donders a aussi proposé nue formule générale pour exprimer l'a-

cuité visuelle dans tous les cas ; il désigne par S cette acuité, par N
le numéro du caractère qui peut être lu, et par D la distance à la-
quelle il est lu ; la formule s'écrit comme suit:

s _ D
N

Appliquons¯maintenant cette formule aux divers cas qui 1 euvent
se présenter :

Le No. V est lu à 5 pieds, (N = 5 et = 53 d'oùS= = 1
l'acuité visuelle est normale ; de même le No. XX est lu à 20 pieds,
(N - 20, D = 20) d'où S = encore égale à 1. Si le No. V n'es%

lu qu'à un pied, (N = 5, D = 1) or aura: S = . ; si le No. XL

seulement peut être lu à 20 pieds, (N = 40, D = 20,) S - 2 ou t.
Ces exemples servent en mêMie temps à nous faire comprendre

comment l'on peut déterminer le degré de l'aeuiié visuelle, au moyen
des écbelles typographiques. Plus tard, en parlant de l'hypermx6tro-
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pie et de la myopie, je vous dirai de quelle manière on emploie ces
échelles pour reconnaître le degré de l'anétropie. (1)

Avant d'en finir avec les échelles typographiques, je vous ferai ob-
server que celles de Giraud-Teulon et de Snellen ont été fities à peu
près dans le même temps, une à Paris et l'autre à Utreclit, et ce qu'il
y a de remarquable* c'est que ces deux savants sont parvenus exac-
tement aux mêmes résultats, sans avoir connaissance de leurs tra-
vaux réciproques. La seule différence qui existe entre les deux
échelles, consiste en ce que, l'une est formée ie caractères disposés
pour la lecture courante, et l'autre de caractères isolés. A part cela,
tout est aemblable. Voici du reste ce que M. Giraud-Teulon disait
lui-même en présentant son échelle au Congrès International d'oph-
thalmologie réuni à Paris en 1862 " La limite de grandeur de
L l'image (Ouun, 005,) et la condition de présenter les pleins égaux
Saux clairs donnent à cette échelle l'avantage de s'appuyer sur le
" dernier terme de la sensibilité distincte de la rétine, - Dès que
£ l'observateur vient à sortir des limites du champ de sa vision dis-
' tinete le cercle de diffusion, qui naît à cet instant, empêche au

même moient de distinguer le blanc du noir. L'échelle, en un
" mot, 'à toutes les limaites; se fonde sur la perception distincte de
" deux images de Ous, 00, séparés par un intervalle clair égal à

elles. mêmes. Ces dimensions et jusqu'aux numéros s'accordent
"absolument avec les éléments mêmes de l'échelle de M. Snellen,
"composés, comme on sait de caractères isolés. Cette identité
" n'ayant pas été concertée devient un indice précieux de l'exactitude
"d'aperçus conçus à une telle distance les uns des autres,

Ces deux éehelles offrent une série de 15 uuméros, à partir du No.
I jusqu'au No. 200, dans l'ordre suivant: 1-2-3-4-5-7½-10-15-20

-30- 40-50-73-100-200.-
Les preiiers numéros qui servent principalement à mesurer

l'acuité visuelle, doivent être lus à un pied de distance ; et les der-
niers, à partir du No 15 ou 20, sont surtout employés pour recon-
naître s'il y a amétropie, et quel en est le dégré; ces numéros sont
imprimés sur des tableaux placés à 15 ou 20 pieds. de l'individu que
l'on veut examiner.

Quelques mots sur les lunettes, et je termine cette lecture.
Les verres qu'on emploie le plus souvent en oculistique. sont les

lentilles biconoxes et biconcaves, Les premiers comme l'on sait,
ont la propriété de faire converger les rayons lumineux, qui les tra-
versent, et les seconds, au contraire, les font diverger. C'est dire de
suite que les lentilles biconvexes doivent servir dans les cas de dimi-

(1) Ce mot améfropie est eipiny par Donders pour exprimer ltat ie
rei qui n'e,t pans emm rope, or d'a près ce que nous savons dei'cmmdro-
pie, il est aisé de commpre- dre que Vhypermi1ropie et la myopie sont les
deux formes de Famétropie.
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nution du pouvoir réfringent, ou encore du pouvoir d'accommoda.
tion de l'oil, et que les biconcaves seront nécessaires lorsqu'il y a
excès dans ce..mêne pouvoir réfringent de l'oil. On comprend aussi
que la grandeur des images doit éprouver certaines modifications
par l'emploi de ces lentilles; en effet les rayons lumineux passant à
travers un verre convexe deviennent plus convergents, et par consé-
quent s'entrecroisent avant d'arriver au centre optique de l'oil, il en
résulte que la rétine, étant impressionnée dans une plus grande
étendue, les objets paraissent plus gros; les verres concaves, au con-
traire, en faisant diverger les rayons lumineux, rapprochent de la ré-
tine le point où ils s'entrecroisent, cet organe est donc impressionné
dans une moindre étendue, et conséquemment les objets paraîtront
plus petits.

Outre les verres biconvexes et biconcaves, nous avons ks verres
plans-couvexes et plans-concaves, (très pen employés à cause de
l'aberration qu'ils produisent,) et les m"nisques converge.Us et
divergents à surfaces de courbures différentes, dont lune (la surface
extérieure) est convexe, et l'autre (celle qui regarde l'oil,) est
concave ; la plus forte courbure sera à l'extérieur si le verre doit être
convergent, et le contraire aura lieu pour le verre divergent. Les
ménisques, comme l'a démontré Wollaston, ont un avantage réel sur
les bisphériques ordinaires, surtout dans les numéros forts, parce
qu'ils permettent à l'oil de regarder dans toutes les directions, sans
que les images en soient beaucoup altérées ; c'est à cause de cela
qu'on leur a donné le nom de verres pïriscopiqiues (d'un mot grec
qui signifie : regarder autour) mais à côté de cet avantage, ces
verres offrent quelques inconvénients : ils coûtent plus cher, et sont
d'un poids plus considérable, ensuite il est difficile de déterminer
exactement leur foyer. Et dans notre ville où les nirchands de
lunettes sont plus communs que les véritables opticiens, il vant
mieux s'en tenir aux verres biconvexes et biconcives, autrement on
est exposé à prendre des numéros qui ne correspondent pas toujours
à ceux prescrits par le médecin.

On donne aussi le nom de verres posiiifs et néqalifs aux verres
convergents et divergents. Le numéro des verres indique leur dis-
tance focale exprimée en pouces, et comme la courbure d'une lentil!e
est d'aut:mtnplus forte que son rayon est plus petit, il s'ensuit qu'n
verre No. 30 sera plus fort qu'un No. 36, de même un No. 2 sera
plus faible qu'un numéro 1. Le signe + placé devant un numéro,
veut dire que le verre est biconvexe o7u positif, et le signe -, qu'il
est biccincave ou négatif ; ainsi + 4 signifie un verre biconvexe de 4
pouces de foyer, et -8, un verre biconcave de 8 pouces de foyer.

On emploie encore des verres dont la longueur focale est différente
4 la partie supérieure et à la partie inférieure; ces verres sont connus
sous le nom de verres à double foyer, et ont été construits pour rew-
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plàcer les verres Franiin. ceux-ci, comme vous savez, sont composés
de deux moitiés de verre, dont l'une est concave, et l'autre, convexe,
et*toutes deux placées dans une même monture, la premièce en haut,
et la seconde en bas. Vous me permettrez de citer ce que dit Frau-
klin lui-même de ces lunettes : " On conviendra généralement, je
"suppose, que la convexité propre à la lecture ne peut convenir pour
C voir à des distances plus éloignées. J'avais donc d'abord deux

paires de lunettes que je changeais suivant l'occasion, parce qu'en
" voyageant, t:ntôt je lisais et tantôt je regardais le pays. Trouvant
"ce changement ennuyeux et ne pouvant presque le faire assez
"promptement, je fis couper les verres et réunir dans la même mon-

turc une moitié de chacun des deux. Par ce moyen, comme je
« porte constamment mes lunettes, je n'ai qu'à lever ou baisser les
"yeux selon que je veux voir de loin ou de près. Je trouve cela
"d'autant plus commode, depuis mon séjour en France, que les

verres qui me conviennent le mieux à table pour voir ce que je
" mange, ne peuvent me servir a1 voir les figures des personnes qui me
"parlent de l'autre côté de la table ; car lorsque l'oreille n'est pas bien
"accoutumée aux sons d'une langue, le mouvement de la physiono-
"mie de celui qui parle aide à comprendre ; ainsi je comprends
" mieux le français grâce à mes lunettes. "

Or, comme Franklin était quelque peu myope et presbyte en
même temps, il regardait par la partie supérieure de ses lunettes
lorsqu'il voulait voir à distance, et par la partie inférieure, s'il avait
besoin de voir de près.

Les verres prismatiques sont aussi d'un usage assez fréquent en
oeulistique, surtout comme moyen de dimgnostic dans les cas d'in-
suffis;nce musculaire et de paralysies des muscles de l'oil, ou comme
moyen orthopédique dans la diplopie, le strabisme, &c. ; bien en-
tendu, je ne puis ce soir, entrer dans aucun détail sur les divers
modes d'emploi de ces vérres, je me contenterai de vous dire que les
prismes ont la propriété de faire dévier vers leurs bases les rayons
lumineux qui les traversent. Il résulte de là, qu'un objet qui est
vu à travers un prisme, semble se déplacer du côté de l'arête du
prisme. Ainsi lorsque je regarde cette épingle, par exemple, et que
je place devant mon oil droit un prisme à base en dehors, l'épingle
paraît double. et la diplopie est croisée, c'est-à-dire que mon oil
gauche voit l'épingle où elle est réellement, et mon oil droit la voit
plus à gauche. Si, au contraire, je tourne la base du prisme en
dedans, l'œil gauche continuera de voir l'objet à la même place,
t-ndis que l'oil droit le verra plus à droite, cette fois la diplopie
sera homtony/me.

Puisque l'on peut, au moyen de prismes, provoquer i volonté
de la diplopie, ou faire contracter isolément chacun des mus-
cles moteurs du globe oculaire, il est aisé de comprendre que l'on
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peut aussi quelquefois remédier à la diplopie par l'emploi de ces
mêmes prismes.

Dans l'astigmatisme, on emploie les rerres cylindriques qui ont
cette propriété que les rayons lumineux qui les traversent dans la
direction de leur axe, ne subissent aucune déviation ; il n'y a de ré.
fractés que les rayons qui passent dans une direction autre que celle
de cet axe.

Enliin,. outre les diverses espèces de verres que je viens de déerire,
et qui tous servent à faire réfracter les rayons lumineux de diffé-
rentes manières, il existe d'autres lunettes dont le but est de dimi-
nuer seulement la quantité de la lumière, ou d'en modifier la qualité.
Ce sont les lunettes sténopéiques et les conserves. Les premières
sont fornée-s d'un disque opaque percé de trous de différentes gran-
deurs, ou (lune fente que l'on peut augmenter ou diminuer à volonté;
c'est à cause de cette florm qu'on leur a donné le nom de sténopléi-
ques, (de deux mots grecs : stenos, étroit, et opè, ouverture). Un
trou d'épingle pratiqué dans une carte peut être considéré comme
un véritable appareil sténopéïque. Ces appareils rendent bien sou-
vent de très grands services ; ainsi, pour ne citer qu'un exemple
lorsque la cornée est le siége de ces taies deumi-transparentes qui en
laissant passer les rayons lumineux dans l'oeil, les réfractent irré-
gulièrement, on conçoit que la lumière di/fise, dont cette réfraction
irrégulière est la cause, doit amener des troubles visuels quelquefois
considérables, (pour s'en rendre compte un puu, on n'a qu'à regarder
à travers une vitre dont certaines parties sont dépolies) ; or, en pla.
çant une lunette sténopéique devant l'oeil, de manière à faire corres-
pondre l'ouverture avec la partie transparente de la cornée, on em-
pêche toute lumière diffuse dentrer dans l'oeil ; le champ visuel est
diminué, il est vrai, mais au moins les objets regardés sont vus 'tout
aussi distinctement que si la cornée était toute transparente.

Les conser-es sont employées pour garanrtir les yeux contre l'ac-
tion d'une lumière trop 'vive ; elles sont furmées de verres neulres
colorés. Les couleurs qui conviennent le mieux sont le blen-cobalt
de Berlin et le gris-fumé de Londres.

Il est bon de ne pas oublier, lorsqu'on a à prescrire des conserves,
que les verres trop f'oncés peuvent être nuisibles dans plusieurs cas, à
cause de la plus grande quantité de chaleur qu'ils absorbent, que,
(le plus, ces verres doivent être aussi grands que possible, afin d'eni-
pêcher d'arriver à l'eil, toute lumière périphérique qui est toujours
plus ou moins dommageable. On comprend en effet, combien il doit
être fatiguant de voir certaines parties du champ visuel à une lu-
mière douce, en même temps que d'autres, à une vive lumière. De
plus les objets qui sont vus auteur des verres colorés paraissent .voir
la couleur complémentaire de celle de ces verres. Les verres coquil-
les usités ordinairement rempliraient, d'une manière satisfaisante, le
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but qu'on se propose en prescrivant de grandes lunettes, s'ils étaient
.parfaitement neulres, niais les surfaces de ces verres manquent le
plus eouvent de parallélisme. (1) A cause de cela, les lunettes dites
chemin-de-fer seraient peut-être préférables. Mais les meilleures
coserves sont celles qui sont formées de verres plans colorés placés
dans des montures ordinaires à grands cercles.

Avant de terminer, vous me permettrez encore de vôus dire un
mot sur l'espèce de verre à employer pour la fabrication des lunettes.

Trois sortes de verres servent à cette fin : le crown-glass, leflint
ou cristal ordinaire et le cristal de roche ou pcbbles des A nglais.
Le crovn-glass et le pebbles sont moins réfringents que le fint. ce
dernier, en outre, jouit d'un pouvoir dispersif beaucoup plus considé-
rable,. conséquemment il décompose plus la lumière et jette beaucoup
de feux, ce qui le rend tout-à-fait impropre pour l'ocuïistique (ex-
cepté quand il s'a-it d'achromatiser les verres), mais en revanche,
le flint est très précieux pour la fabrication des lustres, des vases, et
en général de tous les objets d'art en verre.

Quant au pebbles dont on se sert si souvent ici et que l'on paraît
considérer comme bien supérieur à toute autre espèce de verres (pro-
bablement parce qu'il coûte plus cher), je crois qu'il est loin de va-
loir le crown-glass pur comme verre de lunette, à cause de cette
propriété de la double réfraction dont il est doué.

Cette propriété diminue beaucoup, il est vrai, lorsque le cristal
est bien taillé, c'est-à-dire lorsqu'il est coupé perpendiculairement à
son axe, malleureusenment les pebbles livrés au commerce manquent
très souvent de cette qualité d'être bien taillés ; (2) et nous devons
le craindre surtout ici à Montréal, où il n'y a pas un seul fabricant
de verres à lunettes. Pour na part, quand j'ai à prescrire des lu-
nettes, je recommande bien à mes malades de ne jamais prendre de
pebbles, principalement lorsque les verres doivent être forts, car la
double réfraction se faisant sentir davantage, les yeux pour vaincre
cet inconvénient, sont obligés de faire des efforts dont on ne s'apper-
çoit peut-être pas de suite, miais qui finissent presque toujours par
amener des troubles visuels quelquefois très graves.

(1) Une manière bien simple de s'assurer si les verr's coquilles sont
nentres, c'est de les reinm"r un peu q'and on iegare un objct ; lorsque
I'obj-t ne bo ie pas c'est que les verre, sont bons, si au contratire l'objet
parait changer îde place ou se (léfor.:rii c''st qu'ils mai ueiit de paralic-
lisne.

(2) A l'appui de cet avancé, je citerai ce que dit un des principaux opi-
ciens de Paris Il est une chose bien fåhtIeise et que nous signalous
"c'est que prespue tous les verres en cristal de roche livri-s au public ne

sont pas bi-nm tailles, et qu'uis altèrent tout à fait la vue. "
(A CHEVAr ER.-Trailé p'aliqü¢ du chcixc des lunettes.)
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Un autre inconvénient que je ne dois pas passer sous silence, c'est
que, le pebblcs étant un peu plus réfringent que le crown-glass, les
Nos. des lentilles faites avec ces deux espèces de verre ne doivent
pas correspondre d'une manière exacte, -à moins de diminuer la cour-
bure des lentilles en pebbles, et cela ne se pratique jamais. Il en
résulte que ceux qui portent des lunettes de pebbles, ont un numéro
plus fort que celui qui leur convient.

J'arrive donc par exclusion au crown-glass, et en effet, c'est à
peu près le seul verre qui devrait être employé en oculistique, il a
toutes les qualités qu'il faut pour faire de bonnes lunettes, et de plus
il coûte moins cher que le pebbles. Mais il est t rès important de
n'employer que du crown-glass pur, exempt de eoutes bulles ou
stries, et d'une limpidité parfaite.

SOCIETE MEDICALE DE MONTIfAL.

Séance du 8 Avril, 1874.

Le Dr. J. P. Rottot, président, au fauteuil.
Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté.
Sur motion du Dr. Dagenais, secondé par le Dr. Bro!seau, le Dr.

Turgeon, de Montréal, est admis membre actif
Le Dr. Brosscau donne lecture d'un travail sur la blennorrhagie.
Après avoir constaté que cette affection, malgré les efforts du mé-

decin, dure souvent plusieurs semaines, même des mois et des années,
il fait quelques réflexions sur la marche naturelle de la maladie et
sur le diagnostic diflérentiel de la vaginite et de la, blennorrhagie
chez la femme. Il insiste surtout sur la nécessité de s'assurer de
l'existence de l'uréthrite chez'cette dernière par des pressions d'ar-
rière en avant exercées sur l'urèthre par le vagin. Il doute qu'une
vaginite simple :puisse amener une véritable blennorrhagie chez
l'homme. Les médicaments employés aujourd'hui contre cette af-
fection sont les mêmes qu'autrefois, seulement on insiste beaucoup
sur l'utilité de combiner le copahu et le cubèbe. Les'injections
caustiques, de même que celles appelées détersives sont les preinières
complètement, les secondes à peu près abandonnées. Seules les in-
jeetions astringentcs sont encore reommandées. On conseille ce-
pendant certaines précautions dans leur emploi, car un grand nombre
de medecins distingués sont d'opinion qu'elles sont une cause fré-
quente des rétrécissements de l'urèthre. .Dans l'emploi des différentes
méthodes de traitement beaucoup dépend de la période de la maladie.

Le Dr. Rottot dit qu'il est pénible d'avoner q"une maladie aussi
douloureuse et dont les patients dé,irtnt être si vite déb.rrassés. cède
si difficilement à nos médications. Il aurait aimé voir discuter la
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nature de la maladie, la pathologie de l'affection. Est-ce une in-
flamnation spécifique ou ordinaire ? Toutes les inflammations no
sont-elles pas spécifiques jusqu'à un certain point et celle-ci jouit-elle
d'un caractère très particulier ? Les muqueuses en général peuvent
être enflammées de différentes manières et souvent la nature de l'af-
fection nous guide pour le traitement.

Le Dr. Dagenais a vu l'acétate de potasse réussir dans un certain
nombre de cas.

Le Dr. Ricard a rencontré dn bon nombre de cas de rétrécisse-
ments de l'uréthre qu'il a attribués à des injections trop astringentes.
La plupart de ces malades s'étaient adressés à des charlatans ou chez
des pharmaciens, qui ne se gênent nullement de traiter ce genre de
maladies. Ou peut mêie dire que la moitié des cas échappe ainsi
au traitement des médecins. Il serait 'à désirer que les effets per-
nicieux de cet état de chose pour les individus et la société en général
fussent appréciés à leur juste valeur.

Le Dr. Grenier pense avoir rencontré des cas de blennorrhagie ou
d'uréthrite, si l'on veut, chez des personnes dont les femmes étaient
saines. Quoiqu'il en soit, on se trouve souvent dans l'obligation de
rassurer les malades à cet égard. Dans les cas de blennorrhagie
chronique, chez l'ho;me et chez la femme, il vaut mieux s'abstenir
et défendre aux malad2s les pressions exercées sur l'urethre, car il
semble que cette pratique soit, une cause d'irritation qui entretient
la maladie.

La question des amendements 'à adopter à l'acte d'incorporation
de la profession médicale est ensuite. prise en considération.

Le Dr. Perrault, après avoir constaté les plaintes qui s'élèvent do
toutes parts sui le peu de protection contre les charlatans que reçoit
la profession et sur la facilité avec laquelle les candidats sont admis
à l'étude et à la pratique, dit que la Société Médicale ne peut préten-
dre voaioir trancher ces graves questions, mais il serait bon de les
mettre à l'étude et les suggestions qui seraient faites pourraient être
utiles ensuite à ceux à qui ie devoir incombe de remédier à cet état
de chose.

Le Dr. Rottot approuve cette manière d'agir et croit que des
changements à la loi actuelle sont absolument nécessaires. Il ne
suffit pas cependant pour les obtenir de crier que tout va mal,
de faire valoir ses griefs partout.et.en toutes occasions, il faut de plus
des sacrifices de la part des membres de la profession, il est nécessaire
de déployer une grande somme d'énergie et de persévérance.

C'est au moyen -du Collége des Médecins que l'on peut obtenir
des améliorations. Aux membres de la profession de se faire agréger
à ce corps, et !à de faire valoir leurs idées.

Après quelques autres remarques par différents membres, il est
décidé de continuer la discussion de ce sujet à la prochaine séance.
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Le Dr. Perrault donne avis qu'il proposera le Dr. Primeau, de La-
noraie, comnme'membre actif.

Et la séance est levée.

Séance du 23 avril 1874.
Le Dr. J. P. RIhttut, au f:uteuil.
Le proes-verbal de la précédente séance est lu et adopté.
Proposé par le Dr. F. X. PZrrault, secondé par le Dr. Ed. Des-

jardins, que le Dr. Priîmeau. de Lanoraie, suit admis membre actif.
Adopté.

Le Dr. F. X. Perrault invite les mienbres présents à visiter l'asi-
le de la Longue-Pointe où il se trouve en ce moment plusieurs cas
de nature àï les inresser.

Sur motion du Dr. Ricard, secoud, par le Dr. Lussier, l'invita-
tion est acceptée.

Le rapport du comité sur le, m endements à adopter à l'acte d'in-
eorporation de la profession médih:de est ersuite pris en considéra-

Plusieurs clauses sont discutées et adoptées avec quelques amen-
demnents.

Sur propmoition du Pr. Brosseau, secondé par le Dr. Tlhibault, il
e-t résolu de convoquer une séance extraordinaire mercredi le 29
courant. afin de continuer lexamenn de ce anpport.

Et la .éance est levée.
Diz. G. ( RENIER,

See.-Trés. S. M.

BI BLIOGRAPIE.

T'' Sinden's Guide to S:aimi Anatomy being a description
of the mîost importat surzi:l regions of the humai body, and
inteuded as an introduction to Operative Surgery. By EiwARD
Ramir. F. R. V. S. Associate of Kiîngs Colle, London,
i with Illustrations. I vol., 12 m.. pp. 300. Philadelpnia
llenry C. Lea, 1874. Montréal : Dawson Bros.

Souvent l'élève. après avoir appris tous les détatils de l'Anatomie des-
eriptive. croit sa tache aebevée <t le but de cette étude complètement
atteint. Du moment qu'il a passé lexamen primaire, il laisse son Antito-
mie de côté. pour se livrer exeiusivement à l'étude des branches fimales.
De là vient qu'il se trouve. quelquefoisl passablement embarrassé lors
de son examen final. car il s'a perçoit alors que l'on exige de lui une
connaissance plus ou moins complète de l'Anatomie Chirurgicale. En
eflet l'étude de ' Anatomie des régions doit être le couronnement dc
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celle de l'Anatomie descriptive. On peut savoir parfaitement cette
dernière et ne pas être en état d'appliquer ces connaissances eu pra-
tique.

Le petit ouvrage dont nous venons de donner le titre,
a été composé surtout pour l'avantage des étudiants qui se préparent
aux examens et qui n'ont pas le temps de recourir à des ouvrages
volumineux pour rafraîchir leur mémoire. L'auteur passe tour à
tour en revue les différentes régions du corps humain et insite d'une
manière particulière sur les points qui intéressent la chirurgie.

Cet ouvratge sera très utile à tous ceux qui étudient la Médecine
opératoire. Les descriptions sont courtes, mais claires et parsemées
de réfL.xions pratiques.

Quelques-unes des figures sont empruntées aux ouvrages de Fer-
gusson, de HIeath et de Richet, mais un bon nombre ont été exécu-
tées par lauteur lui-mêmie : toutes sont elaires, d'une grande préci-
sion et ajoutent considérablement à 'utilité de louvrage.

A Uînitversal Frnmulary : containing the nethods of preparing anîd
adnministerin officinal and other medecines, by R. EGL.SFELD
GRIFFITHî, M- -). Third edition.revised by JoHN M. Aiseu,
Phar. D.. etc., vith iIlustratione - vol. 8 vo. pp. 780.-Phila-
delphia : Hlenry C. Lea. 1874, Moutreal : Dawson Bros.

Le but de cet ouvrage est d'offrir aux médecins et aux pharina-
ciens une collection complète de formules, en même temps que d'au-
tres inforimations utiles.

L'introduction contient des tables et des observations sur les
poids et mesures des diffrérents pays, un vocabulaire des principales
abréviations et des termes latins en usage pour les prescriptions,
des observations sur les soins à donner aux malades et des règIes sur
l'adininistration des différentes clisses de remèdes. Dans le fornii-
luire proprement dit. liuteur suit Yordre alphabétique et il fit sui-
vre le nom du remède des formules sous lesquelles on l'a déjà
admniaîstré.

On ne peutcontester, d'une manière absolue, l'utilité d'ouvrages de
ce genre qui peuvent certainement rendre des services dans certaines
occasions, mais il ne faut pas exagérer leur import:mee. En t:mtqu'ils
enseignent l'art de formuler. d'adini*strer ou de enmbiner les miédica-
ments de manière à les rendre plus efficaces et plus agréables, ils peu-
vent être profitables au praticien.

Mais rien ne peut être plus fatal au succès d-, ce dernier dans sa
profession que de s'habituer à traiter les maladies au moyen de
certaines formules plus ou moins invariables, car cette manière con-
duit directement à la routine. Pour pratiquer la médecine de la

2
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sorte, il suffit d'assigner un nom à la maladie et de prescrire la for-
mule proposée contre cette affection.

C'est là de l'empirisme pris d:ns le plus mauvais sens du mot.
Le véritable médecin ne se laisse pas ainsi entraîner vers la routine,
il cherche à pénétrer dans les replis intimes de la vie individuelle et
il trouve dans cette recherche des indic;'tions précieuses pour le
traitement. Les causes des maladies, leur caractère, la saison, les
complications qui surviennent dans leur cours et une foule d'autres
circonstances imposent au médecin le devoir d'étudier chaque cas
particulier de manière à généraliser le plus possible la maladie et à
individualiser le plus possible le malade. Alors avec la connaissance
des effets des remèdes, des indications et contre-indications de leur
emploi, il lui sera facile, le plus souvent, de fabriquer une prescription
sans recourir au fbrmulaire.

Cependant on ne pcut contester, comme il a été dit plus baut,
l'utilité de ces ouvrages dans certains cas. Ils peuvent surtout être
utiles au jeune médecin dans le but de lui rappeler le meilleur mode
d'administration des médicaments.

A ce point de vue, cette nouvelle édition de l'ouvrage de Grif-
fith mérite le succès obtenu par les précédentes.

A Treatise on the Diseascs of thc Eye ; by J. SoERG WELLS,
F. R. C. S., professor of Ophthalmology in King's Coilege, Lon-
don, etc., Second Amnerican fromn the third Englislh edition. I
vol. 8 vo. p. 840-Philadelphia : Henry C. Lea, 1873.-Mont-
real, Dawson, Bros.

Cet ouvrage est destiné à répondre à un besoin réel. L'étudiant
pour s'initier à leculistique moderne, de mêine que le praticien pour
en suivre les progrès ne peuvent avoir recours à des traités dont
les dimensions s'accordent peu avec le temps qu'ils peuvent consacrer
à cette étude.

Le Dr. Soelberr Wells a réussi à ramener aux dimensions d'un
manuel toute la sciece ophthalmologique et il a rendu par là mêmne
un véritable service à la profession. Il a fit plus encore, car à cet
avantage il a joint celui de refléter non-seulement l'expérience des
autorités' scientifiques, mais de plus sa riche expérience personnelle
acquise dans l'ense1rnement et dans la pratique de l'oculistique.
L'introduction renferme des considérations très pratiques sur la ma-
nière d'exa;îmincr l'oil et de faire certains pansements en usage
journalier. Dans autant de chapitres différents, l'auteur passe ien-
suite en revue les maladies des tissus et des membranes qui compo-
sent l'eil ci suivant la classification anatomique.
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Une soixantaine de pages sont consacrées à Pétude des anomalies
de la réfraction et de l'accommodation de l'Sil. Ceux qui ont oublié
leur physique élémentaire, trouvent ces questions d'optique physio-
logique difficiles à saisir, cependant avec un peu de persévérance on
vient assez facilement à bout des difficultés que présentent à pro
mière vue ce sujet un peu abstrait. E suffit de lire avee l'attention
qu'il mérite l'excellent travail de M. le Dr. Desjardins que nous
publions en ce moment pour se convaincre de l'importance de cette
étude.

On ne peut analyser un ouvrage de ce genre, aussi nous ne pouvons
que recommander celui-ci à nos leeteurs. Ce traité est complet,
rédigé avec soin, bien au courant de la science et le meilleur dans
son genre qui ait été écrit en langue anglaise. Deux cents quarante
figures intercalées dans le texte et seize dessins coloriés du fond
de l'oil, empruntés à l'Atlas de Liebreich, complètent avantageuse-
ment Pouvrage.

REVUE DES JOURNAUX

PATHOLOGIE ET CL1NIUE 3EDICALES.

DU CHLORAL CONTRE LES CONVULSIONS.-De toutes
les propriétés du chloral, la plus précieuse et la plus constante,
selon moi, c'est son action contre les convdsions, quelles qu'elles
soient. Depuis plus de 3 ans que je l'emploie, je Pai parfois trouvé
infidèle comme anesthésique ou comme sominif'êre, jamais comme
anticonid.sif. Je dois en excepter pourtant deux cas de tétanos
traumatique, qui se sont terminés en quelques jours par la mort,
malgré de fortes doses de chloral. Faut-il attribuer ces insuccès
au caractère spécial des convulsions tétaniques ? L'administra-
tion par la bouche ou par le rectum, qui suffit dans les autres maia-
dies convulsives, ne suffit-elle plus dans le tétanos ? La récente
observation de M. Oré, qui a obtenu un si renarquable succès par
les injections intra-veineuses, nous autorise à poser cette question et
à concevoir quelque espoir dans ce mode d'administration.

Dans tous les autres cas d'accidents convulsifs, que j'ai traités
par le chloral, je n'ai eu que des sueas. En 1871, une fein-
me atteinte de ramollissement céré irai, lémliplégiq ue, eut à
à 5 ou 6 reprises des attaques convulsives épileptifornes: cha-
que fois, et très rapidement, le chloral les fit cesscr ; les mouve-
ments s'apaisaient, et un sommeil calme succédait au coma sans que
la malade et repris connaissance. En 1872, chez une jeune femme,
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marchande de vins, qui buvait l'eau de vie à plein verre et qui était
arrivée très-vite à l'alcoolisme ehronique, éclatent des convulsions
épileptiformes: elles duraient depuis 3 heures quand j'arrivai près
d'elle, les crises se rapprochaient de plus en plus, coma absolu dans
l'intervalle, cyanose extrême, asphyxie imminente ; j'adminibtrai moi-
même 1 gramme de chloral de demi-heure en demi-heure ; ce ne fut
qu'au bout de 2 h. . et après avoir absorbé environ 6 grammes du
médicament, que la malade reprit connaissance. Deux ans aupara-
vant, j'avais été appelé pour un cas absolument identique, et, malgré
tous nies efforts (saignée, etc., je n'employais pas encore le chloral),
la malade était morte en quelques heures.-Enfin le professeur Bou-
chardat, qui a reproduit cette observation dans son annuaire pour
187 1, pense que je suis tombé sur un cas heureux.

Enfin en 1872, appelé près d'une nouvelle aceouchée en proie à
une attaque d'éclampsie avec albuminurie, je prescrivis 6 grammes
d'hydrate de chloral dans 10 grammes de sirop de groseilles ; à
cinq heures et demie, avant qu'on ait apporté le chloral, troisième
attaque ; tous les symptômcs classiques, durée d'environ vingt-cinq
minutes, en comptant une courte période de coma. Pendant cette
attaque, notre confrère avait essayé de donner du chloroforme, mais
la malade détournait violemment la tête dès qu'elle sentait l'appro-
ehe de la compresse, (t comme il n'y avait personne pour la mainte-
nir, il fallut renoncer à ce moyen. Aussitôt qu'elle est revenue à
elle, on lui fait prendre trois cuillerées de sirop à un quart d'heure
d'intervalie. Les attiques ne se renouvellent plus, et elle dort toute
la nuit. en prenant le reste de son sirop. Le lendemain matin elle
est très calme, un peu étonnée, la mémoire paresseuse, ne se plai-
guant plus que d'un léger mal de tête et surtout de la gêne que lui
cause le gonflement de sa langue : plus de traces d'albumine dans les
urines.

C'est surtout dans les convulsions des enfants que j'ai eu l'occa-
sion d'expérimenter le chloral et d'en éprouver l'efficacité. Dans
ces trois d ':rières années, j'ai observé pour le moins une dizaine de
cas de convulsions chez des enfants plus ou moins âgés, et je les ai
toujours traités avec succès par le chloral. Lorsque la cause qui
produit la surexcitation médullaire n'est pas une maladie grave et
n'offre par elle même aucun danger, dentition difficile, émotion vive,
etc., la guérison est immédiate et définitive: c'est, je crois, dans le
plus grand nonbre, sinon dans la totalité de ces cas que les convul-
sions sont dites essentielles ou idiopathiques, bien qu'en réalité,
selon moi, elles soient toujours symptomatiques.

Lorsque, au contraire, la cause de 1'éclampsie infantile est une
maladie grave, méningite, rougeole, bronchite capillaire, etc., le chlo-
ral fait encore cesser les mouvements convulsifs, et c'est déjà quel-
que chose que d'écarter une complication qui peut à elle seule déter-
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miner la mort ; mais il ne faut pas lui demander autre chose : la
maladie principale continue sa marche et réclame le traitement ui
lui convient. Seulement s'il est vrai, comme l'admettent tous les
auteurs, que les convulsions seules, indépendamment de leur cause,
sont' souvent mortelles, on pensera sans doute que cAtte application
du ehloral est l'une des plus utiles et des plus précieuses.

Le mode d'administration du chloral, tel que je l'ai adopté, est
très-simple : il s'agit d'obtenir l'effet utile et de ne pis le dépasser;
il faut donc le donner à une certaine dose, suivant l'âge, d'une façon
continue, jusqu'à ce qu'on ait obtenu l'effet voulu. Le sirop que je
prescris en contient toujours 1 gramme par cuillerée à bouche
(1 gramme pour 15 de sirop) : de demi-heure en demi-heure et de
quart d'heure en quart dheure dans les cas urgents. on en admiis-
tre I cuillerée à bouche aux adultes, 1 cuillerée à café aux enfants
au-dessous de 2 ans, 1 cuillerée à dessert au-dessus de 2 ans, jusqu'à ce
que les mouvements convulsifs aient cessé, et qu'une respiration pai-
sible ait succédé au stcrtor du conia.-La formule la plus ordinaire
est : hydrate de chloral 6 grammes.-Esence de menthe, I goutte.
-Sirop simple, 100 grammes.-Chez les adultes, quand il s'agit
d'obtenir la s.;dation de douleurs ou le sonmeil, j'ajout- souvent
0,05 centigr. de chlorydrate de morphine : le sommeil ain-i provo-
qué est, je crois. plus long et plus profond qu'avec le chloral seul.-
Revue de Thür .-C.

Da. E.Da ,

Admtlstration di l'atropine contre les sue-irs, par le docteur
FRL-ENTZEL.-Le Lyon ,lêdical a déjà signalé les résultats obtenus
par M. Sidney Ringer sur les sueurs par les injections sous-cutanées
d'atropina ; be docteur Wilson (Philadelphia medical Timnes) est
arrivé à. des résultats tout à fait semblables chez quatre phthisiques ;
il a arrêté les sueurs colliquatives au moyen de sulfate d'atropine, à
la dose d'un quatre vingtième de grain. Ces succès ont engagé M.
Fræntzel à essayer ce médicament dans divers cas de sueurs, et j u
général il a eu beaucoup à se louer de cette pratique.-(Ally. mea:
central Zeiwng, août.)

Sur 15 sujets attints de pneumonie caséeuse plus ou moins ré-
cente avec fièvre et sueurs nocturnes, le sulfate d'atropine a complè-
tement arrêté les sueurs chez 6 ; il les a diminuées de beaucoup chez
7, et il est resté sans effet chez 2.

Sur 48 phthisiques, l'auteur note 5 insuccès, 22 succès complets
avec suppression totale des sueurs et 21 demi succès avec remarqua-
ble diminution de celles-ci.

Dans deux cas de trichinose chez lesquels des sueurs nocturnes
profuses s'étaient manifestées après la période d'acuité, lesulfate d'a-
tropine fut administré à la dose de 1 milligramme deux heures avant
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le moment Où l'accès de sueurs était attendu ; on le continua cinq
jours de suite dans un cas et trois jours dans l'autre. Les sueurs
disparurent dès le soir de l'administration du médicament.

Sur 8 rhumati.smes articulaires aigus avec sueurs abondantes, 5
fois l'atropine arrêta les sueurs d'une manière durable, 2 fois elle les
diminua sensiblement et 1 fbis elle fut sans effet. Dans un de ces
cas de rhuinatisme aigu, il s'agit d'un homme de trente-deux ans qui
avait premiue toutes les grandes articulations des mnemnbrýs supérieurs
et inférieurs trèt-fortement atteintes et qui était couvert de suda-
minas et baigné de sueurs. On donna le sulfate d'atropine à la dose
de 1 milligramnne ; il y eut tout de suite une grande amélioration, et
au bout (le deux heures les sueurs avaient complètement disparu.
Elles revinrent le soir, mais disparurent de nouveau le lendemain
d·ns l'eprètmidi sous l'influence d'une nouvelle dose d'atropine.
Ce médicament fut alors régulièrement continué matin et soir, et les
sueurs ne rep Tirurent plus. L- fièvre dura quatorze jours.-Dans
un autre cas (le rhunmatisine aigu, l'atropine eut les mêmes effets
avec ceci de reinarqusable que dans le cours de la maladie on omitdeux johrs le midiemient et ces deux jours les sueurs reparurent.

M. Frovntzel donne l'atropine en pilule suiv:nt cette formule
Sulfate d'*tutropine ... x........... 1 iilligr.
Extrait de grentiane ............ q. s.

A prendre une 1ou deux fois par jour.
L'auteur ne dépasse pas cette dose ; parfois il a vu quelques légers

phénomènes d intoxie ition, tels que paresse et légère dilatation des
pupilles, étourdissements, mouches volantes ; accidents qui du reste
disparaissent rapidement au bout d'une heure ou deux. Dans quatre
cas latropine a déterminé un peu de diarrhée ; la suppression du mné-
dicanent a suffi pour l'arrêter.

Il est difficile de dire conunent agit dans ces cas l'atropine ; M.
Fræntzel pense que son action excitante bien connue sur la contrac-
tion des petits vaisseaux (Meuriot, Fleming. Jones. H-ayden, Brown-
Séquard) détermine une anémie des glandes sudorip:ares qui expli-
querait 1 arrêt de leur fonction et par suite la sécheresse de la peau.
C'est par un mécamisme analogue qu'il faudrait aussi expliquer la
séchere.se de la gorge habituelle dans l'empoisonnement par la bel-
ladone. (The Britisit muedical journal.)--Lyon Médical.

EMPLOI DE L'IYDRATE DE CIIOTON-CILORAL, par le docteur
BENSON-RAKE.-Le Lyon Médical a déjà parlé de ce médicament
que nous devons à Oscar Liebreich, qui nous a donné déjà l'hydrate
de chloral ; M. Benson-B:akcr le conseille dans les cas de névralgie
et il le reconunande chaudement. A la dose de 5 centigrammes, il
soulage rapidement la douleur et produit du sommeil sans donner
ensuite du ial de tête ou de l'embarras gastrique. Dans quelques
cas il a paru avoir une action légèrement laxative.
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Treize malades chez qui l'hydrate de croton-ehloral a été adminis-
tré n'en oUt éprouvé aucun effet fâcheux. Voici quelques observa-
tions abrégées qui donneront une idée de la manière d'agir du mé-
dicament.

10. Névralgie faciale très-intense chez une femme; la vue et l'ouïe
sont compromises; la malade ne peut prendre ni repos ni nourriture.
Hydrate de eroton-ehloral, un grain toutes les heures ; mieux consi-
dérable au bout de trois heures. Après trois autres doses, la dou-
leur a complètement disparu.

2o. Névralgie faciale d'origine dentaire chez une femme ; pas de
sommeil ni de nourriture depuis trois jours. Hydrate de croton-
chloral ; un grain toutes les heures. Grand soulagement après la
seconde dose, douleur complètement disparue après six d'ses ; som-
meil la nuit.

3o. Contusion de l'épine plusieurs années auparavant; vives dou-
leurs le long des nerfs émanant du point lésé ; impuissance de tous
les médicaments employés jusqu'alors. i gramme de bromure de
potassium et 5 centigrammes d'hydrate de croton-clloral produisent
le meilleur effet sans accidents fâcheux.

4ù. Femme dyspeptique et névralgique avec dysménorrhée très-
douloureuse. Deux grains du médicament pris au moment du pa-
roxysme soulagèrent d'une manière remarquable la douleur.

So Diverses névralgies depuis plusieurs années chez une femtce;
insuccès de presque tous les médicaments internes ou externes de la
pharmacopée (strychine, fer, quinine, aconit, belladone, iode, chlo-
rure d'ammoniiumi, brome, gaulvanisme, vésicatoires, injections hypo-
dermiques, bains, ch-ngement d'air, etc.). Deux grains d'hydrate
de croton chloral toutes les heures soulagent rapidement la douleur.
Après avoir pris huit grains la jnalade ne souffre presque plus.

(The Br-itish medical journal.)-Idem

DE l EFFICACITÉ DU SOUS-NITRATË DE BISMUTHI DANS L'INTER-
TRIGO.-Une expérience de plus de vingt ans me permet d'affirmer
avec assurance que le sous-nitrate de bismuth est le remède par excel-
lence, et j'ose même dire certain, de l'intertrigo.

Le sous-nitrate de bismuth a écté employé tard en médecine; il y
a lieu de s'étonner qu'on n'ait commencé 1 connaître son efficacité
que dans le dernier siècle. On en faisait usage, il est vrai, de temps
immémorial pour dissimuler les rougeurs du visage parce qu'il blan-
chit-physiquement la peau comme une peinture. C'était le seul but
que l'on se proposait; car on ne savait pas qu'il possédait une puis-
sance médicatrice, cst à-dire qu'il modérait ou faisait cesser l'irri-
tation morbide qui produit les rougeurs de la peau. Odier de Ge-
nève a, le premier, fait connaître son utilité dans les maladies de
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l'2stomac et des intestins. On peut même dire qu'il avait indiqué
toutes les propriétés de cette substance.

Bretonneau l'a employé avec succes dans la blépharite et dans les
ophthalmies; il l'a reconandé aussi dans certaines maladies de la
peau, au nombre desquelles il cite l'intertrigo ; mais il n'a pas pro-
clamé l'efficacité absolue du sous-nitrate de bismuth qule je viens si-
gnaler aujourd'hui dans cette dernière maladie.

Trousseau a indiqué les avantages que l'on peut en obtenir dans
les gastralgies et les gastrites chroniques.

Tout récemment Monneret l'a mis en vogue en faisant connatre
sa-grande -utilité dans les maladies du canal digestif; il a aussi an-
noncé son utilité dans l'intertrigo en ces termes : " Nous ne con-

naissons pas de médicament qui guérisse plus sûrement l'intertrigo
des personnes grasses, des en'fants malpropres, des nourrices.
Ayaut il y a environ vingt aus employé en désespoir de cause le

sous-nitrate de bismuth dans l'intertrigo sur un individu chez lequel
tous les moyens avaient été tentés en vain, j'obtins une guérison coin.
plète. Je le conseillai de nouveau à la première occasion qui se pré-
senta, et le résultat fut aussi heureux. Encouragé par ces deux
succès, j'ai continué à l'opposer à l'intertrigo. Je ne l'ai jamais vu
échouer. Je puis donc annoncer avec autorité son efficacité dans
l'intertrigo, car je l'ai maintenant administré d'innombrables fois et
toujours avec les mêmes avantages.

L'emploi du sous-nitrate de bismuth est bien simple. Il consiste,
dans l'application tous les huit jours seulement, c'est assez, d'un mné-
lange de parties égales de sous-nitrate de bisnmutlh et de glycérine,
dans les plis occupés par l'intertrigo.

Voici ma formule habituelle:

Sous-nitrate de bismuth,) ....
Glycérine a grammes. pi)

Mêlez.-On peut y ajouter vingt cinq à trente gouttes de teinture
de cochenille pour donner à ce mélange une couleur qui approche de
celle de la peau ; on peut aussi y ajouter un peu d'eau dans l'été,
s'il se dessèche trop vite.

-Revue de Thér. Méd. Chir. Da. EuGÈxE LÉGAL.

EMPLOI DE LA GLACE CONTRE LA CYSTITE BLENNORRiHAGiQUs,
par M. HON», chirurgien en chef désigné 'de l'Auitiqu<aille de
Lyon.-L'auteur commence par rappeler (Lyon médical, 15 février,
dans quelles conditions cette complicatioà de la blennorrhagie sur-
vient ordinairement et énumère les nombreuses médications conseillécs
et dirigéesconire elles. M. Rollet recommande surtout la potion de
Chopart ds le début à la dose de deux; quatre, rarement six cuille-
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rees par jour. Les effets sont très-prompts ; le lendemain ou le sur-
lendemain on constate une amélioration, et, en six ou huit jouis,
rarement plus, on guérit des cystites qui, avec le traitement ordinaire,
auraient duré deux ou trois mois.

Nous-même avons eu à nous louer de cette nmédication, et nous
avons pu voir combien elle est supérieure à l'usage des bains, des
cataplasmes, des tisanes émnollieutes, tous moyens dont l'action est
lente et l'efficacité peu accentuée. Malheureusement la potion de
Chopart n'a rien de savoureux ; elle occasionne des renvois, souvent
de la diarrhée ou des vomissements, parfois ces éruptions copahiques
qui effraient les malades et ont tant de ressemblance, de prime-abord,
avec l'éruption de la rougeole.

M. lorand s'est bien trouvé de la tisane de Pareira Brava addi-
tionnée d'acide benzoïque et de chlorhydrate de morphine.

" Toutefois, dit-il, ce moyen lui-même m'ayant donné plusieurs
fois des insuccès, j'étais encore à la recherche d'une nouvelle médi-
cation contre la cystite blennorrhagique, lorsque j'eus occasion de lire
le mémoire que M. Cazenave (de Bordeaux) publia au mois d'août
1873, sur l'emploi de la glace dans le reetum contre la dysurie et
l'isclurie occasionnées par des rétrécissements de l'urèthre et les hy-
pertrophies de la prostate. "

Ce traitement, me parut applicable à la cystite blennorrhagique,
et je conçus dès-lors l'idée d'en faire l'essai dès que l'occasion s'en
présenterait. Cette occasion m'a été offerte deux fois, et, dans les
deux cas, le résultat de la médication a été tel, que je me f£is un de-
voir de le livrer à la publicité. "

Suit une première observation relative à un jeune homme atteint
de cystite blennorrhagique accompagnée de rétention d'urine. Les
moyens ordinaires échouèrent. L'emploi de la glace amena un sou-
lagement rapide et calma les érections sans modifier l'écoulement
uréthral.

Une seconde observation est non moins probante, et le malade n'a
jamais oublié le soulagement que lui a procuré la glace.

Un autre médecin de Lyon aurait aussi à se louer fortement de
sette pratique.

On sait que l'application de la glace est des plus simples, ear elle
consiste à introduire dans le rectum un morceau de glace dépoli
ayantila forme d'un ovale allongé et de la grosseur d'une châtaigne
ordinaire. On le pousse jusque par de-là les spincters, et on le fait
renouveler toutes les heures' ou toutes les deux heures, suivant l'in-
tensité de l'affection et le soulagement éprouvé, soulagement qui ne
se fait pas longtemps attendre.

Nous pensons'qu'on pourrait étendre davantage le champ d'action
de cet excellent meyen. Il est probable qu'il calmerait les érections
si pénibles de certaines blennorrhagies-en dehors de toute inflamma-
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tion de la vessie-et que la cystite cantharidienne en serait au"
favorablement influencée. Le camphre, qui régnait en souveraiwi
parce que nous n'avions rien à mettre à Sa place, nous parait assis
sur un trône fort chancelant.

TRAITEMENT DE LA FIÈVRE TYPHOIDE PAR LES BAINS FROIDL,
-Nous parlons de Lyon et de l'eau froide ; ne quittons ni l'u
ni l'autre sans dire encore quelques mots de ce traitement de li
fièvre typhoïde qui occupe en ce moment les séances des deux SociÏ
tés médicales du chef-lieu du Rhône. Il résulte des faits apportei
de tous côtés que nos confrères ont obtenu les succès les plus remar:
quables. Aussi ce traitement est-il suivi avec un enthousiasmé
qu'on ne peut s'empêcher de partager un peu quand on voit, par
exemple, cinquante-cinq maladessoignés de cette manière guérir tons
sans exception, quand on songe que les accidents les plus grave
d'adynamie ou d'ataxie cèdent avec une rapidité et une certitudi
surprenantes. Et remarquez que la bronchite, la congestion pulma.
nuire, etc., ne semblent point des contre-indications. IMais il faiut1pour obtenir ces résultats, suivre la méthode de Brand dans toute
sa pureté, c'est à-dire donner des bains à 20o toutes les trois heure
environ ; par conséquent, ne pas croire que les bains tièdes seront
préférables ou qu'on peut se contenter de quelques affusions froides.
On a vu à Lyon des mécomptes arriver à tous ceux qui s'étaient
ainsi écartés de la méthode. Le nombre des individus atteints de
fièvre typhoïde étant considérable en ce moment et chaque malade
devant prendre un si grand nombre de bains, on a di] installer tout
un service spécial à l'usage de ce mode de traitement. Certains
malades ont pris, en effet, jusqu'à 100, 130, 180, 210 bains dans
l'espace de trois semaines ou un mois. Notons, en passant, que
plusieurs infirmiers chai gés de ce service des bains ont été pris de
fièvre typhoïde : nouvel et bon argument en faveur de la contagiosité
de cette maladie.-Bordeaux médical.

DE L'EMPLOI DES BAINS TIÈDES DANS LES MALADIES DE É1-
TRINE ET, EN PARTICULIER DANS LA PHTIIJS1E PUL3IONAIRE.-NOUS
croyons utile de rendre compte de recherches intéressantes faites,
sous les auspices de M. le professeur Lasègue, à l'hôpital de la Piti.
par un jeune docteur, M.- Souplet, sur les bons effets des bains tièdes
dans les maladies de poitrine, et en particulier dans la phthisie pul-
monaire. Nous croyons que c'est avoir rend a un réel service à la
science que d'avoir courageusement fait cesser l'espèce d'ostracisme
qui semblait peser sur la médication balnétire dans les affections de
poitrine. La température de ces bains, ordinairement simples, mais
auxquels on peut parfois ajouter de faibles quantités de sulfure de
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potassium, de carbonates alcalins ou de sels de Pennés, doit être
:environ de 3o au-dessous de celle du malade.

"Le bain doit avoir une durée de 20 à 45 minutes ; il doit être
ministré surtout avant le repas, afin que le malade puisse bénéti-

'ier de l'augmentation d'appétit qu'il provoque, et ordonné, suivant
los cas, tous les jours ou les deux jours. L'auteur insiste beaucoup,
ýt avec grande r.ison, sur ce fait que la température du bain doit
ête réglée sur celle du malade, à laquelle elle sera inférieure de 3-).
Ainsi, un bain de 370 convient pour un malade dont la température
est de 400 et même de 41. tandis qu'il serait trop chaud pour un
ibdividu à température normale.

" Pendant l'i.umersion, le malade éprouve une légère oppression,
unpeu d'accélération des muouvements respiratoires, qui se calment
très-vite ; puis la toux se i -odère, l'expectoration devient plus facile,
le pouls diminue de fréquence et la température s'abaisse.

" Après l'innersion, le malade respire mieux, sent renaître son
,appétit, le pouls a pu diminuer de 12, 20 et même 28 pulsations, la
température de près de 2" degrés centigrades ; de plus, chose impor-
tante a noter, les sueurs diminuent et peuvent même disparaître
le sommeil revient et, en résumé, les bains facilitent la respiration en
agissant sur la peau, dont la circulation est activée, et les fonctions
respiratoires supplémentaires sont ainsi ranimées."
-Bordeaux médical.

VOMITIFS EXCEPrIONNELS EN CAS D'INDIGESTION GRAVE, par
LUTON.-Le vomitif est le spécifique de l'indigestion ; cependant, ci
présence d'un cas grave, on hésite quelquefois à le donner, soit que
le diagnostic paraisse douteux, soit que le remède semble trop éner-
gique. La saignée aurait quelquefois réussi dans les cas d'indi-
gestion a forme apoplectique, non seulement comme moyen s'adres-
saut à l'état cérébral, fatisant tomber le spasme, relevant lcs frces
Opprimées, niais encore provoquant le vomissement.

L'auteur raconte alors un premier f tit de convulsions avec délire
furieux paraissant se rattacher à une indigestion. Après quelques
inhalations de chloroforme. le calme revient en même temps qu'ont
lieu des voi ssements abondants.

Une dane, après avoir mangé du veau à l'oseille, étant allée au
théitre, en revient en proie a quelques malaises, vertiges, bientôt
suivis de syn.cope, puis quelques mouvements convulsifs ; l'état
devient très-grave. L'auteur, ayant dans la poche une solution mor-

hinée et une seringue hypodermique, injecte environ un centigram-
ine dé chlorhydrate de -morphine ; au bout d'un quart d'heure
pnviron, vomissements suivis de calme et de la guérison. (Gaz. hebd.,)

yon médical.)

Q_19
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PATROIOGIF ET CLINIQUE CIRRTRICALES.

LrOATURE DE LA TIBIALE ANTÉRIEU'RE POUR UN ANÉVIT

F.\UX, AU MOYEN DU PI oc'i n'ANIlE LOCALE D'ESMA

Un homme de 30 ans, robuste et bien portant, se blesse à la
antérieure et externe de la jambe droite avec la pointe d'un cou
il s'en suivit une forte hénorrhagic et. lue syncope ; sa botte

pleine de sang. 'hémorrhagie s'arrêta cependant avant l'arrivée
Iéeciln. Iluit jours après, à la même place, on ob.ervait une .
mueur grosse conmse le poing, bleuât re et pulsatile. On avait à
à lit aiévrysie faux traumatique.

Leuifring it la ligature après avoir euplloyé le procédé d'Esmuré4

p is une goutte de saig ne s'écoula. On put ouvrir la cavité

l'anévrvsme en éloigner les caillots et lier voim uodément la tibi-
antérie'ure. La cavité f'ut remplie de charpie et le membre pi
dans une position élevée.

Le bles>é guérit parfaitement bien. C'est encore un fait de pW-
à enregi-trer parmi les applicationus pos.ible.s du procédé d'Esmai
(ZEIT'SCIIRIIFT F. CIIIRURUiiE).-UZe lI diCale de Puris.

IN.JECTION AU CHLOROFORME POUR PRÉVENIR Li DOI;LEB3

LOMBAIRE DANS L'OPÉRATION DE LIIYDROCÈLE PAR IN.ECTION.

Je viens de pratiquer pour la huitième fois l'opération de l'hyd*;
cèle par injection, en faisant bénéficier le ta lade d'un moyen qa
m'a toujours réussi pour supprimer les douleurs de reins consécu
ves à l'opération cla>tique. Je formule ainsi le liquide de mon a
jection

Injection iodo-iodurée du Codes, <0 grammes. (Îiü)
Ciloroforue, 10 - (3âj)

Dans aucun cas la douleur lomb iire rie s'est manife-stée et la gu1.
rism a vu lieu dans les délais ordiîaires.

Docteur LuBIN.
à Avesnes (Nord).

-Jouru:ll de 31. el de C. P.

MALADIES VENERIENNES.

EMPLO[ DU BROMURE DE POTASSIUM DANS .A BLENNORflHAGIE

par le docteur John W. B tioî.--L'auteur admtinistre c3 nédicamw*
en même temps à l'intérieur et topiquenent en injection. A l'in*
rieur il le combine avec des alcalins pour éviùer l'action acidifisiLa

qu'il a sur les urines et qu'il est bon d'éviter ici. Voici la formai

qu'il conseille:

2 20
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Carbonate de potasse. ................ 3 grammes. (45 grs)
Bromure de potassium..........4 à 6 gr. (3i à 36s)
Teinture de jusquiame...... ......... 2 grammes i3ssl

Eau camphrée........................ 150 gr. ýîivss)
A prendre un sixième trois fois p.ir jour, et un autre sixième peu-
iat la nuit si le malade ne dort pas.
EV injection, M. Bligh emploie habituellement cette formule

Bromure de potassium................. 6 grammes. (3iss)
Glycérine..................... 10 - 3
Eau dist'ilée........... ............. 0- < ivss>

Pour une injection toutes les quatre heures.
La heureux effets de ce traitenient ét.aient faciles à prévoir. En

>ét le bromure de potassium diminue, on le sait, les sécrétions des
:mqueuses; c'est un sédatif des nerfs qui animent ces membranes,

augmente la sécrétion urinaire et la rend moins irrit-nte en en
lainuant la densité ; enfin il a une action sédative très marquée
W les organes de la génération. De plus, on sait qu'employé lo.
dadent il a une action anesthésiante que l'on a déjà mise en usage
Arl'arrière gorge pour faciliter, par exemple, l'examen laryngoscopi-
a. Il était donc présun-ible que cette même action se manifeste-

Wait aur la muqueuse uréthrale au moyen des injections.
Pour toutes ces raisons, l'auteur recommanle le bromure de po-

t.ium, non seulement dans la blennorrhagie chronique ou subaiguë,
ma encore dans la période aiguë du mal et dans la forme suraiguë
Serdée. Ce moyen, du reste, ne doit pas faire oubli.r les noyens

nuoires' tels que le régime, l'emploi des boissons émollientes, l'u-
ge et l'adjonction des astringents en injections dans la période
ia'e de la maladie. ( The Practitioner.) - Lyon me iial.

--- :0:-
GYNECOLOGIE.

Di L'UTILITÉ DE L'ÉPONGE PRÉPARÉE DANS LES CAS DE CHAN-
EMENTS DE POSITION ET DE VOLUME DE L'UTÉRUS, par KLUNCKE,

à9anovre (Deutsche KlInik, 1873. no 23) -Le docteur Krone,
sLan ire, eut l'occasion, chez une femme de 41 ans, très-robuste,
s extrêmement nerveuse, atteinte de rétroffexion et.d'hypertrophie

bl'utérus, d'employer l'éponge préparée pour aller à la recherche
qelque néoform.ttion interne. Après l'introduction répétée ch-t-
¶Ujour d'éponges préparées de plus en plus grosses, combinée avec
hhjour continu au lit, on trouva l'utérus vide de toute tumeur-;
umoins on continua l'introduction d'éponges et le séjour prolongé
iL, et l'on vit peu à peu l'utérus devenir plus mou et même se
oMeer graduellement. Plusieurs semaine après, l'wtérus étant

7, redressé, on introduisit chaque jour dans le cul-de-sac vaginal
14tfrieur, un tampon de coton imbibé de glycérine, la femme eut
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l'autorisation de se lever : et il arriva que non seulement l'uténg
conserva sa position normale, mais encore qu'il reprit sa consit
et son volume ordinaires, et qu'en même temps disparurent tous
désordres hystériques. On fit ensuite quelques injections de nitre"
d'argent en solution, qui tirent disparaître une excessive
Ptérine ; et la malade fut guérie. Kieneke rapporte trois autres
traités de la même manière, dans lesquels il y avait métrite chroSi
et hypertrophie de l'utérus avec rétrécissemuent du canal c
dans un eas il y avait en iutre rétroversion. Le traitement de
cinq semaines au plus; dans un eas, où il y avait un rétrécisseuedw
considérable du canal cervical, on dbuta par la dilatation au moyal
de tiges de laminaria. Les résult1tt obtenus furent toujours mè
blables à ceux observés dans le fait précédemment relaté.

L'auteur compare l'action de l'éponge préparée à celle des suites
couches ; il pense que la méthode de Krone provoque une séer«tiu
utérine analogue, mais à un degré muoini.lre, la sécrétion loehiale,&'
que grâce à elle ou obtient l'involution de l'organe. Comme la pW
part de ces affections utérines sont produites par des perturbatis
des suites de couches, reconnaissent pour cause une invol"uti
incomplète, la méthode en question ne fait que prolonger et compléta
artificiellement le processus normal d'involution. (Schmidi's !ahrW
cI&rr.-(Lyon A>:dical.1

BoNs EFFETS DE L'INJECTION DE PEICHLORURE DE FER DAIS
L'HÉMORRHAGIE ' PoST PARTUM. "-Une des questions actaele
ment à l'étude à l'étranger, celle du traitement des hémorrhagiu
post partisn par l'injection intra-utérine de perchlorure de fer, doue
lieu à d'intéressantes observations, dont nous citerons la suivante:

En novembre 1873, le docteur Maeleod Hanilton fut appelé à*.
près d'une malade de Parish Infirmary à Liverpol, laquelle venait
de uettre au monde son premier enfant, et qui était at teinte d'b4
morrhagie. La patiente était très-pâle, maib calme ; l'utérus a
et flaslue, dépats"ait l'ombilic. La compression avec la main et 'ap,
plication du froid sur l'abdomen firent contraeter la matrice, qui r.
jeta une grande quantité de sang et de caillots ; mais au bout d
cinq minutes l'inertie utérine reparut. Les mêmes muoyens amenered
encore la contraction de l'organe, qui fut de plus courte durée qe
la première fois. La position était critique ; le pouls était rapide,
faible, intermittent; respiration suspiricuse. agitation, etc. On l
décida alors à pratiquer l'injection de perchliorure de fer à la dose i
60 grammes d'une solution concentrée dans une demi-pinte d'
-lacée. 'béinorrhagie s'arrêta immédiaten''nt ; la face interne i:
l'utérus se plissa, mais sals contraction de l'organe. On adminisin
ensuite des stimulants et un calmant. Depuis lors l'état de la uali
de s'améliora progressivement jusqu'à la guérison, survenue à
que b4>ituelle. i The Brilish Medical Journal.)-Ll. Gén. dc ikk.
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CIIIXIE ET PHARIACIE.

NOTE SUR LA LIQUE R DE GOUDRON, par M. W. HENROTTE,
pbarmacien, membre de la Societé médico-chirurgicale de Liége.

La liqueur de Guyot. dont la vogue et la consommation ont atteint
des proportions incroyables, n'a pas tardé à subir la contrefaçon sur
une vaste échelle. Aujourd'hui, en effet, chaque pharmacien pré-
pare de la liqueur de goudron.

Malheureusement, comme i; n'y a pas de formule adoptée, il s'en-
suit que, dans chaque officine, le produit varie d>ns sa composition,
à cause des proportions et des modes opératoires variables. Dans ces
conditons, il ent évident qu'on ne ptut trouver une méthode ration-
nelle et donnant toujours un produit d'une bonne qualité.

Je viens aujourd'hui vous communiquer celle à laquelle je me
suis arrêté pour préparer la liqueur de goudron.

Goudron de Norwège.. .................... 30
Bicarbonate sodique........................... 250
Eau de pluie..................... .............. 500

Laissez réagir à froid pendant deux heures, faites cuire modéré-
ment pendant un quart d'heure en agitant continuellement Enle-
ve du feu et ajoutez: eau de pluie bouillante, 9,500 grammes.

Agitez très-fortement pendant quelques minutes, puis laissez
refroidir. Après refroidissement, renouvelez l'agitation à plusieurs
reprises. Laissez enfin clarifier par dépôt dans un endroit frais.

Renarques.-Dans cette préparation, j'obtiens en faisant bouillir
pendant un quart d'heure, un savon de goudron qui se présente sous
forme d'une masse molle. jaune clair, très-homogêne. Ce savon, par
l'agitation avec l'eau bouillante, s'y mêle assez intimement, puis se
dépose en partie par refroidissement ; c'est ce qui .nécessite de nou-
1elles agitations de la masse refroidie, jusqu'à ce que le liquide ait
cuis une coloration brune assez foncée.
La clarification est parfaite au bout de trois à quatre jours, mais il

at préférable de la prolonger. car la liqueur acquiert de proprié-
tés plus aromatiques. (Répertoire de pharmacie.)

DE L'APoMoRpINE.-Ce médicament, d'introduction toute ré-
ente, est fort bien étudié par M. le docteur Bourgeois, et les recher-

thes cliniques de ce nouvel émétique sont fort bien traitées dans son
travail.

Dans la première partie, il étudie d'abord la composition et-la
éparation de l'apomorphine ; ce corps a pour formule C u H 17 AzO2 ;

J% aubstance dont on se sert en thérapeutique est le chlorhydrate d'a-
Pomorphine, dont on use surtout en injections sous-cutanées et aux
dome suivantes: 10 milligrammes pour l'homme, 8 pour la femme,
d pour les enfants.
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Si le médicament est introduit par la bouche, il faut élever la dom
à 3 centigrammes ; à ces doses le vomissement se produit au bout de
cinq à six minutes. Quand à l'action locale, elle est presque nulle,
et les phénomènes sont aussi peu sensibles que quand on injecte de la
morphine. D'ailleurs, le chlorhydrate d'apomorphine est un vomitif
très-innocent, car il ne parait pas posséder des propriétés toxiques
dangereuses ; si l'on joint à cela qu'il a une action rapide, on voit
que ce médicament est indiqué dans certaines conditions spéciales, et
vn particulier dans la médecine des enfuts et des alienés. (Thèse de
Pa; is.)-Bull. Gên. de Ti ër.

EMPOIS ,NNEMENT PAR LE CIJLORAL.-Il est temps d'appeler
l'attention du public sur une coutaume dangereuse qui tend à se gé
néraliser ; je veux parler de la vente sans contrôle de sirop de chlo-
ral dont l'emploi. comme remède domestique, devient considérable.

J'ai été récemment appelé auprès d'une jeune fille qui a failli être
victime de l'emploi de ce sirop. Je la trouvai plongée dans un
coma profond dont les personnes (ui l'entouraient avaient essayé en
vain de la réveiller. Après lui avoir azpergé la figure avec de l'eau
froide et lui avoir ainsi fait reprendre suffisamment connaissance pour
pouvoir avaler, je lui administrai de l'eau et de la moutarde qui la
firent vomir. Elle revint peu à peu à elle ; nais elle demeura assez
longtemps avant de reprendre complètement connaissance. Je m'as-
surai qu'elle avait l'habitude de prendre quel<,uefois une petite cuil-
lerée de sirop de chloral, avant de se coucher ; mais que, le soir où
je la vis, elle en avait absorbé une quantité beaucoup plus considéra-
ble, pour calmer, disait-elle, un mai de dents. Je pus apprécier,
par ce qu'il miquait dans la fiole, qu'elle avait dû prendre sept pe-
tites cuiller4es de sirop, représentant environ 't grains de chloral
(4 grammes ,.

Pourquoi les pharmaciens ne seraient-ils pas obligés de se confor-
mer. pour le sirop de chloral, aux prescrilations imposées pour la
vente des poisons ? Et pourquoi les fioles contenant ce sirop ne por-
teraient-elles pas létilquette :« poison - ?

J. M. W i.xN.-LantI. (1Jordeaux Médical.)
-- :0,-

litEENE.

MORTAI.1TÉ DES. ENFANTS DU ltEIIER AGE.--l rendant
compte du Congrès des sociétés protectrices de l'enfance tenu ré-
comment à Marseille, où il représent-iit l'Académie de médecine, M.
Levilliers a rappelé un fait, déjà observé par M. Depaul et sans doute
par bien des praticiens, c'est que le lait de femme est impropreà
nourrir les petits chiens. Un jeune animal de cette espèce, soumS
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eaclusivement à ce mode d'alimentation, perd son appétit, prend la
diarrhée, dépérit et ne tarde pas à succomber.

De son côté, M. de Sinéty, dans des expériences qu'il a cnmmu-
niquées à l'Académie des sciences, a observé que tous les petits co-
bayes privés de l'allaitement maternel succombent, quelle que soit
la nourriture par laquelle on cherche à suppléer itu lait de la mère.

Sans doute on ne saurait conclure du chien et du cobaye à l'hom-
me, mais ces faits ont leur valear et doivent nous faire profondément
réfléchir, nous, médecins, quand nous avons à donner not:e avis sur
le régime alimentaire d'un nouveau né. Trop souvent nous sommes
disposés à l'indulgence pour la mère dé&ireuse de se soustraire aux
exigences de la lactation, et, qu'il soit livré à une mercenaire ou
nourri au biberon, l'erfant peut être la victime de notre compi-
sauce, on pourrait dire parfois de notre complicité.

Cette complaisance, nous la montrons ailleurs, dans les hôpitaux
ou les asiles publics, à l'égard de l'administration, et l'on y est si
bien habitué que le jour où, touchés des sout raxtnees des jeunes en-
fants, nous accomplissons un acte de conscience en siznalant des ou-
blis, des erreurs ou des abus, nous soulevons d- véritables orages.

La Société protectrice de l'enfance à .larsedle a pu obtenir de la
municipalité de cette ville un- r<!ementation pour les bureaux de
nourrices ; elle espère faire diminuer, ptr une surveillance médic.de
très attentive la mortalité considérable des nouveau-nés et le nombre
des infanticides, nombre très-élevé, à en juger p ir le chiffre des en-
fants déclarés mort-nés (1 sur 8 enfants illégitimes).

M. le rapporteur passant à l'examen des ouvrages et mémoires
adressés e l'Académie sur la question palpitante dont il s'agit, cite
entre autres les travaux de '1M. de louchut, Monot, Gibert et Bro-
chard.

Dans son dernier ouvrage istitulé : les En/an's Irourès à Lyon
et à Moscou, M. Brochard expose les précautions (lui sont prises
dans la ville russe pour conserver à la vie et élever avec soin les
enfants trouvés.

La survei)lance y est des plus actives. Elle est exercée p-ir de
nombreux inspecteurs qui sont presque tous médecins, puis pir des
curateurs ou curatrices choisis parmi les not ibles de la ville ou des
campagnes.

Lorsqu'une nourrice est convaincue d'avoir artifiaiellement nourri
rématurément un enfant trouvé, elle est con-1.m,ée à la prison et à

l'amende. Les enfants des filles-mères qui ne sont pas recueillis à
la maison impériale, sont envoyés à la camp UI21e chez des nourrices
Sonmises à la surveiliance. La plupart des fimilles qui consentent
à recevoir et à élever ces enfants sont aisées et d'ailleurs bien rému.
nérées. De cet état de choses il résulte qu'à Moscou et dans la
province, 80 pour 100 des enfants tiouvés sont conservés à la vie, et
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que les infanticides sont d'autant plus rares, que toute facilité est
donnée pour admettre les enfants trouvés, les illégitimes, dans la
maison impériale dont les statuts ont été faits avec une haute intel-
ligence p ir l'impératrice Catherine. Il faut ajouter enfin que la
plupart de ces enfants deviennent robustes, et que l'instruction qui
leur est donnée est très-soignée, tous les efforts tendant à ce qu'ils
puissent se créer dans l'avenir une position indépendante, -ce qui
arrive en effet pour beaucoup d'entre eux.

A Lyon, au contraire, où il n'y a qu'un seul inspecteur, où les
nourrices sont en nombre insuffisant et peu payées, les enfants sont
mal nourris, faibles, chétifs ; on en perd les trois quarts, et bon
nombre de ceux qui survivent vont finir sur les bancs de la cour
d'assises.

La commission est d'accord avec tous les médecins pour appeler
l'adoption et la promulgation d'une loi qui protège les jeunes enfants
et permette de surveiller leur élevage sur tout le territoire de la
République.

Sur la propositiotn de MM. Marjolin < Devilliers, les veux
suivants ont été votés pour être transmis à la commission de l'As-
semblée nationale chargée d'examiner le projet de loi relatif à la
piemière enfance, présenté par M. le docteur Théophile Roussel:

le Que, dans le projet de loi, il soit icsisté sur les moyens de sr-
veillance efficace à exercer, surtout par des médecins, sur les enfants,
aussitôt après leur déclaration à l'état civil, et sur les nourrices ;

2e Qu'une instruction simple et mise à la portée de toutes les
classes de la société soit répandue par tous les moyens administratifs
pour éclairer les familles sur l'élevage des jeunes enfants et tâcher
de diminuer le nombre des préjugés nuisibles à leur santé;

3o Que toutes les mesures soient prises pour obtenir l'application
réelle et efficace de la loi sur la coustatation des décès ;

4o Que la Société protectrice de l'enf.nce et autres associations
charitables qui s'occupent de la protection et des secours aux mères
pauvres et aux enfants, soit représentée dans les comités, soit dépar-
tementaux, soit communaux, qui peuvent être créés à cet effet ;

5o Qu'il soit créé au ministère de l'intérieur un bureau spécial,
qui centralisera tout ce qui concernera l'élevage et la protection des
enfants ;

6o Que chaque année le ministre fasse publier un compte rendu
statistique de l'état de l'industrie des nourrices et de celui des Socié-
tés qui s'occupent de l'hygiène des enfants;

7e Que tous les ans un Congrès relatif aux intérêts de l'enfance
soit réuni tour à tour dans chacune des r4gions principales de la
France.-Gazete médicale de Paris ci Journ. de M. ei de C. P.

226



L'UfNION MtDICALE DU CANADA.

TARIETES.

RELATIONS DU MÉDECIN AVEC LES MALADES.-Les relations
des confrères avec les malades provoquent la solution de plusieurs
questions ; examinons d'abord celle qui se rapporte aux consulta-
tions.

" Généralement parlant, l'utilité des consultations, surtout quand
elles sont nombreuses, est très problémaatique. Si les opinions sont
unanimes, la réunion de plusieurs ne procure aucun avantage : si
elles diffèrent, il ne peut résulter de là que désordre et confusion
dans le traitement. Ce fait-là, vrai jusqu'à un certain point, ne
saurait être exclusivement adopté.

En effet, il est de ces cas épineux, de ces cas rares et nouveaux
qui déconcertent l'expérienc, toute l'habileté du praticien, même
le plus consommé, et qui réclament les lumières de plusieurs méde-
eins recommandables. Ceci n'avait pas échappé à l'esprit si judi-
cieux du père de la méde-ine, lorsqu'il nous dit: " Un médecin em-
barrassé sur l'état d'un malade, et troublé par la nouveauté d'un cas
qu'il n'a point vu, ne doit pas avoir honte d'appeler d'autres méde-
cins pour examiner ensemble le malade eL travailler de concert à le
secourir, Il arrive souvent, dans une maladie rebelle dont le mal ne
s'apaise point que le trouble fait éclapper bien des cho:.cs qui de-
mandent la présence d'esprit; il faut de la fermeté dans ce cs et ne
point s'effrayer. "

Une consultation devient encore indispensable, lorsque le malade
n'a plus une entière confianc' en son mélecin, lorsque le mode de
traitement à employer entraîne une grande responsabilité, aorsque,
enfin, le malade inspire un si vif intérêt, qu'on redoute de s'en lier
à ses propres lumières.

Mais quelles sont le% conditions que doit réuuir une consuit.ation
pour être réellement iltile ?

Il faut d'abord qu'elle ne soit composée que d'un petit nombre de
médecins, deux ou trois suffisent ordinairement, que les consul-
tants ne soient point ennemis déclarés, point partisans d'une secte à
priori. L'on regarde comme une chose essentielle, dans l'art, de rester
victorieux dans une consultation, ou d'autoriser son avis en blâmaut
celui des autres. Je suis iutimement persuadé que jamais un méde-
cin ne portera envie à un autre sans se rendre méprisable : ceci est
la pratique ordinaire des charlatans de place ; mais il est vrai que
ceux-là y sont fort portés.

Les consultations n'ont pas été imaginées d'après des idées aussi
fausses, puisqu'il est reconnu en médecine qu'avec la plus grande
abondance de lumières, il y a toujours encore quelque chose à dési-
rer. Que tout médecin consultant n'oublie jamais qu'il ne doit
avoir en vue que le bien du malade et, par suite, il doit renoncer en-
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tièrement à son individualité pour ne s'occuper que du but commun :
jamaisde ces sottes altercations, de ces scènes scandaleuses, toujours
pénibles à quelque point de vue qu'on les envisage.

Que, pendant la réunion, chacen expose modestement son opinion,
en développant les motifs sur lesquels il se fonde, et si les avis sont
partagés, qu'on cherche à s'entendre, à se rendre plus intelligible
sans faire preuve d'entêtement ni d'esprit de chicane, et qu'on es-
saye d'entrer dans la série d'idées de ses confrères, ou pour s'y ran-
ger soi-même, ou si l'on ne peut l'adopter, pour les convaincre d'au-
tant plus sûrement par leur propre manière d'envisager les choses.

Le problème médical à résoudre dans une consultation est le plan
du traitement qu'il convient de suivre. Or, on ne p1rviendra à sai-
sir les véritables indications qu'en posant les bases d'un bon diagnos
tic ; voilà pourquoi il est essentiel de s'exposer avec soin toutes les
circonstances qui se rapportent à la maladie, causes, syiiptômes,
marche, etc...afin de déterminer la forme, le caractère réel, la nature
du mal qu'il s'agit de combattre.

Si le plan thérapeutique adopté difiere essentiellement du mode
de traitement qui a été suivi, il convient d'assurer le malade et ceux
qui l'entourent que tout ce qui a été fait jusque-là a été pour le
mieux, et qu'on ne recourt à d'autres moyens que parce que le mal
s'est transformé. Une conduite différente serait nuisible au malade
et nu médecin ; le premier pourrait en éprouve- une émoticn' vive,
qui réagirait en lui d'une manière fâcheuse ; l'avenir du second
serait compromis, s'il n'était tout à fait détruit ; enfin, l'cxé-
cution thérapeutique sera livree à un seul, le médecin ordinaire.

Il n'est que trop fréquent de voir des personnes changer de méde-
cin à chaque maladie, ou mieux encore, dans les affections morbides
un peu longues consulter des médecins autres que ceux qui les trai-
tent. Dans le premier cas, ne devrait-on pas s'informer du motif
d'exclusion jeté sur un confrère, et surtout se garder de toute
critique à sou égard, et si on ne peut le louer tenir au moins un silence
prudent.

Dans le second cas, un sujet frappé d'une maladie chronique en
passant d'un médecin à un autre, cherche à justifier sa démarche en
disant beaucoup de mal de celui qui l'a précédé auprès de lui. A
l'entendre, c'est au mode de traitement suivi d'abord que sont dus
les maux qu'il éprouve, les remèdes qui lui ont été administrés ont
détruit son système. Malheureusement, trop de praticiens vulgaires
abondent en ce sens en déversant le blâme sur le méthodes de thé-
rapeutique suivies avant eux. Les insensés, ils devraicnt au moins,
s'ils se fbnt un jeu de leur art, oi s'ils en ignorent l'importance, peu
ser à leur réputation, car qui leur répond que le malade, bientôt dé-
goûté d'eux-mêmes, n'aura pas recours à d'autres qui se montre-
ront impitoyables à son égard ?
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Rien n'est plus blânable surtout que la conduite de ces praticiens
ui, consultés d'une manière clandestine, en profitent pour inspirer
e la défiance contre le médecin ordinaire et chercher à l'évincer. Un

homme d'honneur et qui sait faire respecter son art et ceux qui en
sont les maîtres, repousse dans ce cas les questions qui lui sont adres-
sées, en fait sentir lindiscrétion au malade, et lui démontre l'impos.
sibilté d'établir un jugement et de donner aucun conseil sans s'en-
tendre avec le médecin ordinaire, sans connaitre le plan qu'il a adop-
té.

Enfia l'on doit toujours concilier ses devoirs envers les malades
avec4eeux eniers ses confrères et se rendre utile aux una sans nuire
aux autres.- Lcèmement Médtol.

Cr. MENESSIER.
-:3:---

ME.0RIAL TIIERAPEUTIQUE.

PILULES ANTISTuSMODIQUEs. M. Panet.
R Valérianate de Zinc grj
Extrait de Belladone gr j
Extrait de Quinquina Q S.
Pour une pilule.
Usage.-Hoquet grave, asthme, hystérie, etc.

LOTiON CONTRE LES SUEURS FÉTIDES.
Permanganate de potasse......... 15 grammes (Îss)
Eau distillée........................ 1000 - (lbij "viii)

Faites dissoudre.
On lavera les pieds deux fois par jour avec cette solution, pour

combattre la fétidité de la transpiration. Les pieds seront ensuite
essuyés et saupoudrés avec de la féaule de pomme de terre, ou de la
poudre de lycopode. (Union mèdicale)

MALADIE DL B-ùrIT.-Chcz les albuminuriques, il peut être
utile dans la forme chronique de cette maladie de joindre les prépa.
rations de fer aux agents diurétiques. A cet effet, Rosenstein re-
commande la formule suivante d'après Beale, qui lui-même en avait
constaté les bons effcts:

Teinture de perchlorure de-fer.................. 20 gouttes.
Acide chlorhydrique dilué....................... 10 gouttes.
Teinture de jusquiame........................... 10 gouttes.
Esprit de chloroforme..................... 2 grammes.
Infusion de quassia............,..... .,......... 120 grammes.

A prendre deux fois par jour en commençant, puis de manière
à porter successivement la dose de perchlorure de fer à 2 grammes
par jour.-Journal de médecine et de C. P.
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COMBINAISON DU CAnBONATE D'AMMONiAQUE ET DE L'IODURE
DE POTASSIUM DANS LE TRIITEMENT DE LA SYPHILIS.-M. J.
McSweeny, après Paget, conseille d'adjoindre à l'iOdure de potas-
sium le carbonate d'ammoniaque qui aurait la propriété d'augmenter
l'action thérapeutique du premier sel ; 30 centigrammes d'iodure de
potassium avec 18 centigramnes de carbonate d'ammoniaque don-
nent les meies effets que 48 centigrammes d'iodure de potassium
seul. Il conseille de le prendre dans la syphilis, et cite à l'appui
l'observation d'un homme porteur d'un ulcère syphilitique rebelle à
tout traitement, qui céda à l'administration de ces sels à la dose que
nous venons d'indiquer. (British mediral journal.) Ce mode de
prescription est applicable dans les maladies diverses où l'iodure de
potassium est indiqué.-Id.

TR.ITEMENT DU ZONI P.%R LES BADIOEONNAGFR DE COLLODION
MoiPIIINÉ Par M. Bourdon.-Après avoir employé toutes les
iéthodes (le traiteient conseillées par les auteurs contre le zona et
surtout contre les doulurs atroces qui l'accompagnent, M. Bourdon
a adopté définitivement la méthode suivante

Il fait sur toute la p irtie malad, sans ouvrir les vésicunes, un
badigeonnage de collodion morphiné ainsi préparé

Collodion ...... ...................... 30 g . ( i
Ilydrmehlorate de morphine....... 0 50 c. (grviii)

Il a soin de donner à la couche une épaisseur suffisante.
Au bout de huit jours, les vésicules ont complétement disparui, et

on ne const te qu'une simple rougeur de la peau.-Revue de T. Ml. C.

PRUriT ET AFFECTIONS PRURIGINEUSES.-Contre les déman-
geaisons insupportables du lichen et contre toutes les affections pru-
rigineuses M. Vi lal prescrit l'hydrate de chloral en lotions

IIydrate de chloral . ......... 5 à 10 grammes. (3i à 3iiss)
Eau ............................. 250 grammes. (;viii)

(Sociélé médicale des hòpilaux.)-d.

PURGATIF.-Nous attirerons l'attention de nos lenteurs sur la for-
mule suivante, qui constitue une purgation d'un aspect et d'un goût
très-agréables

Eau ordinaire .................. .............. 120 (2iv)
"Iagnésie calcinée ............................ 10 (3iiss)

Sirop d'orgeat............................. ... 30 (i)
-(Lyon médical.)
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L'UNION EDICALE DU CANARA.
MONTRLEAL, MAI 1874.

Hopital des Varioleux.

Depuis bientôt quatre ans, une épidémie de variole exerce ses
ravages au milieu de nous. Après de longues et ardentes disputes
sur lutilité de. la vaccination, les combattants en sont venus à une trève
et tous se sont accordés sur un point, c'est que pour contrôler le fléau,
risolement est indispensable. De l. la nécessité reconnue par tous
de créer un hôpit.d spécial pour les varioleux. Mais la difficulté a con-
sisté jusqu'à présent à s'entendre sur les moyens de mettre ce projet
à exécution. Les uns veulent un établissement public sous le con-
trôle absolu de la Corporation et la direction du Bureau de Santé;
d'autres préferent voter à l'Hôtel-Dieu et à l'Hôpital-Général une
somme qui permette à ces deux institutions d'ériger chacune un
édifice dont elles garderaient ladministration et le contrôle.

Le maire de Montréal, dans le cours du mois dernier a convoqué,
pour considérer cette question, une assemblée du Bureau de Santé à
laquelle les délégués des facultés de Médecine avaient été invités à
donner l'opinion des différents corps qu'ils représentaient. Le Dr.
Campbell, parlant au nom de la Faculté de Médecine de l'Université
lcGill. dit que le nouvel hôpital devait être isolé et sous le contrôle
absolu de la Corporation.

Le Dr. Peltier, représentant la Faculté de l'Université Victoria,
soutint que le site offert par les dames de l'Hôtel-Dieu remplissait
toutes les conditions nécessaires pour un établissement de ce genrc
et qu'aucune institution ne saurait offrir de meilleurs titres de con-
fiance au publie que l'Hôtel-Dieu.

Le Dr. David, doyen de la Faculté du Bishop's College dit que
tétiblissement projeté devait être isolé, sous le contrôle des autori-
tés de la Cité et que la bâtisse devait être temporaire et peu dispen-
dieuse de manière à pouvoir être détruite tous les cinq ou six ans,
s'il était nécessaire d'adopter cette mesure pour dctruir-e les germes
de la maladie qui pourraient s'y accumuler.

A une assemblée subséquente du Comité de santé, l'échevin
Alexander a proposé la motion suivante :

' Que la somme ou aucune partie d'icelle nécèssaire et déjà votée
par le Conseil pour l'érection d'un hôpital pour la variole ou autres
,nA adies contagieuses soit appropriée aussitôt que possible pour cet
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objet ; et qu'un rapport soit présenté au conseil recommandant l'é.
rection d'un tel établissement sous son cont rüle."

Si ce rapport est présenté devant le Conseil, nous espérons que les
membres en feropt bonne justice. Nous voyons d'abord de grandes
objections dans l'intérêt dlu public et surtout des contribuables à
donner à la corporation le contrôle d'un établissement de ce genre.
Si l'on décide en principe d'adopter ce moyen, on sait avec quelle
somme les travaux commencerout, mais Dieu sait celle qui sera re-
quise pour les mener à bonite fin. Les contracteurs seuls pourraient
peut être nous en dentier in idée. Ensuite on sait que, pour un corps
pubelic conue la Corportioi, l'adminstratîion d'un tel établissement
eoiterait eliaque anné dos snmines considérables. Si encore ces
dépenses devaint a.:îmenter le bien-être dcs malades, on pourrait
ire ce sacrifie sans mol'rmurer. mais !oin de là des administrations

de ce gere sont les durnières à donner sous ce rapport las garanties
d(sirables.

Les soins que requii'rent les varioleux ne peuvent se payer à prix
d'or, seule la charité chrétienne peut se montrer à la hauteur du
traitement de ces misères. (eat pourquoi nous verrions d'un oil
favorable létablissement sous le contrôle des Religieuses de l'Hôtel-
Dieu ou des Su ars de Charité si les conditions dans lesquelles il sera
ét:li empêche les premières d'accepter ce fardeau.

Car pour nous, il ne doit pas s'agir de la construction d'un vaste
édifice réunisant sous son toit, comme semble l'impliquer la propo.
sition ci-dessus transcrite, non-seulement les malade3 atteints de petite
vérole mai,; aussi ceux qui pourraient être affectés d'autres maladies
cotntaiCess. C'est là un projet auquel devront s'opposer énergique-
ment tous ceux qui ont quelques notions sur la contagion des mala-
dies. Quoi ! on veut éloigner les vari9leux des hôpitaux actuels
parce qu'ils mettent en danger la vie des autres malades, et l'on irait
en établir un autre dans les mêmes conditions.! Peut-on, en effet, dé-
montrer une différence dans la susceptibilité à prendre la petite
vérole chez le malade affecté d'une maladie sporadique ordinaire et
chez Celui atteint d'une affection contagieuse quelconque, la fièvre ty-
phoïde. par exemple ? S'il existe une différence, elle est en faveur des
prcnures pnrce qu'en général ces maladies débilitent moins que
les affec tions contagieuses.

Les <onvalescents sont ordinairement dans les conditions les plus
propres à favoriser la contagion, en sorte que les inconvénients ac-
tumels se renouvelleront, seulement avec beaucoup plus d'intenmité,
si l'on admet dans l'établissement des varioleux des malades affcetés
d'autres maladies, contarieusds ou non.

Le moyen le plu§ rationnel d'en venir à une conclusion dans cette
affaire. c'est d'adopter le plan que nous avons suggéré dans ce jour-
nal au mois de Déccmbre dernier, et que nous avons vu, avec phisir,
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recommandé au Conseil par le Dr. Dav'd à 'a semblée ci-h tut men-
tionnée. De petits hôpitaux-baraques peuvent satisfaire toutes les
conditions nécessaires à l'installation des varioleux

Nous ne répèterons pas ici tous les arguments que nous avons déjà
fait valoir en faveur de ce mode d'installation, qu'il nous suffise de
rappeler les avantages qu'il présente au point de vue de la facilité de
la ventiktion et dit l'adoption du traitement réfrigérant, aujourd'hui
très recommandé dans cette maladie. De plus, des asiles de ce genre
ne pourront jamais ralentir la prospérité d'un quartier, car il serait
facile d'en changer la situation au gré des mouvements d'extension
de la population environnante de manière -à répondre à cette condi-
tion sur laquelle les représentants des Facultés ont si fort insisté,
l'isolement.

Enfin nous ne devons pas espérer que cette hideuse maladie existera
constamment au milieu de nous. Il y a deux ans, la variole faisait
des centaines de victimes à Paris toutes les semaines, et nous voyons
par le rapport sanitaire de cette ville qui contient 1,851,792 habi-
tants d'après le recensement de 1872, que pendant la semaine finis-
sant le 27 mars 1874 on a constaté 883 décès sur lesquels pas un n'a
été causé par la variole. Si nous avons un jour 1 bonheur de pou-
voir constater la nêt':e chose a Montréal, que deviendra le vaste éta-
blissement que l'on veut construire sous le contrôle de la Corpor tion ?
Les citoyens seront obligés de contribuer à des dépenses inutiles
d'entretien. Au contraire, avec le système des petits asiles que nous
préconisons, on peut les détruire ou les fermer si l'épidémie disparait
et en élever d'autres rapidement si elle fait de nouveau son appari-
tion.

Quoiqu'il en soit, il est temps de prendre une décision et d'adop-
ter des mesures eflicaces pour mettre fin au fléau qui déjà depuis
trop Iongtermps exerce ses ravages au milieu (le nous.

Vacte médical de la Province d'Ontarlo.

Nos co"f ières de la Province d'Ontario viennent de remporter une
victoire don, Is ont droit d'être fiers. On sait que l'acte médic d
sanctionné au commencement de l'année 1869 enlevait aux Univer-
sités et à d'autres corps incorporés, par exemple, aux Bureaux des
hommopathes et des éclectiques le droit d'admettre les élèves à l'é-
tude et à la pratique de la médecine.

Pour arriver à coinstituer ainsi un seul bureau central d'examen,
il fallut admettre dans le Conseil quelques représentants homeopathes
et éclectiques. Cela souleva bien quelques objections, mais on ré-
pondit qu'il n'y avait pas d'autre moyen de forcer tous les élèves à
acquérir des connai-s.meçes uniformes et que, d'ailleurs, c'était le
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meilleur moyen d'étouffer l'homoeopathie. L'expérience a prouvé la
justesse de ce raisonnement, car, durant les cinq dernières années,
pas un seul élève ne s'est présenté comme homeopathe, tous ont pas.
sé l'examen général.

A la dernière élection des officiers du Conseil, le Dr. Campbell,
représent:nt des honoopathes, froissé de ne pas avoir été élu prési.
dent, envoya sa démission et ses collègues homoeopathes en firent au.
tant. A la dernière session il fit présenter un bill établissant pour les
homoopathes un bureau distinct. De leur côté, hs représentants de la
profession présentèrent, par l'entremise de M. Baxter, l'ancien bil
refondu et considérablement amélioré sur plusieurs points.

La lutte en parlement fut vive et ardente. Ldes hom opathes
comptent parmi les membres de la Chambre d'Assemblée un grand
nombre de partisans et le Globe et au'res journaux influents favori-
saient leur cause; mais, de leur côté, les membres de la profession étaient
tous unis et décidés à réussir. On convoqua des assemblées dans
presque tous les comtés de la province et on signifia au représentant
grit ou tory que les médecins mettaient les considérations de parti au-
dessous des intérêts généraux de leur profession et que s'il opposait
l'acte médical projeté, il pourrait s'attend re aux prochains élections à
recevoir l'opposition unanime des membres de la profession. Le résultat
fut étonnant. On n'osa pas même provoquer de division sur le projet
de loi et on enterra tranquillement celui des homoeop1thes en comi-
té, quoiqu'il eut été présenté par un membre du gouvernement, M.
Crooks. Le principal rédacteur du Globe, M. Gordon Brown qui avait
travaillé avec ardeur dans son journal et dans les couloirs de la
Chambre contre le bill est tout ébahi que le parlement ait pu adopter
une telle loi. Mais il avoue que " les nédicas/res ne sont pas un
corps sans importance dans la Chambre elle-même et que leurs con-
frères dans la province, exercèrent sur les autres membres une pres-
sion qui, pour le moment, fut irrésistible." Cet aveu des vaincus
est précieux à recueillir. Il nous indique la voie à suivre dans notre
province si nous voulons obtenir les mêmes résultats.

Autrefois, il existait dans la province d'Ontario huit à neuf corps
ou universités ayant le droit d'accorder des licences pour pratiquer la
médecine et le chiffre des gradués se montait en moyenne à 180 par
année ; aujourd'hui il n'existe qu'un seul bureau et le chiffre des li-
cenciés est tombé entre 40 et 50. Autrefois la profession n'était nul-
lement protégée contre les charlatans, aujourd'hui un système complet
d'enrégistrement a été établi, les clauses de pénalité sont très sévères,
une personne quelconque a le droit de poursuivre les infractions et les
facilités pour ce faire sont trùi grandes. Suivons l'exemple de no'
confrères d'Ontario, déployons ici la même persévérance et la mê:ue
énergie et nous obtiendrons les mêmes ré.,ult.tts.
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UJNIVERSITE McGILL

La convocation annutlle de l'Université }eGill pour conférer les
diplômes dans la Faculté de Médecine a eu lieu lundi, 30 mars 1874.
Après les prières d'usage, le Dr. G. W. Campbell, doyen, présenta
le rapport de la Faculté Médicale. Le nombre des étudiants inscrits
durant la dernière session s'est élevé à 130, dont îil étaient de la
province d'Ontario, 50 de Québec, 3 de la Nouvelle Eosse, 2 des
Etats-Unis, 1 de Terreneuve, 2 du Nouveani-Brunswick et 1 des
Indes Occidentales. 33 élèves ont subi avec succès leur examen pri-
maire et 31 leur examen final.

Voici la liste des nouveaux gradués : J. C. Cameron ; John D.
Cline ; W. A. Harvey ; Ed. G Ilenderson ; S. A. Hick. 'y; T. G.
Rockridge ; C. R. Jones ; G. N. Jones ; R. A. Macdonald John
McBain; A. G. MeCormnick ; A. R. MlcDonell O. J. McMillan
Jimes McQuillan ; W. Mines; W. A. Molson ; C. S. Moore; J. T.
Moore ; T. Norton ; P. R. P1attee ; J. Phelan ; W. O. Prosser
J. C. Rattray ; Robert Reddiek ; J. L. Ritchie ; A. Rogers; C. Sin-
clair; A. M. Speer ; W. Sutherland ; B. N. Wales ; J. W. Wallace

Après la proclamation des prix décernés en 1873-74, le serment
d'usage fut adminintré aux gradués par le Prof. Craik. Le Dr.
Mines fit le *scours d'adieu de la part des élèves, et le Prof. Ross
répondit au nom de la Faculté Médicale.

Il commença par féliciter les nouveaux gradués d'avoir obtenu le
prix de leurs travaux et leur rappela que l'honneur et la réputation
de leur Alma Mater dépendaient, jusqu'à un certain point, de leurs
efforts pour atteindre une position recommandable dans la société.
Cette noble ambition, fondée sur l'amour de l'étude et le désir d'ob-
tenir du succès dans le monde, mérite des éloges, car on ne peut la
satisfaire sans déployer certaines qualités utiles à l'humanité. Il faut
d'abord des connaissances scientifiques et le tact nécessaire pour les
appliquer dans la pratique. A une conduite conforme aux enseigne-
ments de la morale, et à la confiance en lui-même, le médecin doitjoindre
les manières et les sentiments d'ut. homme bien né. Sous l'apparence
calme etgrave de son maintien. on doit voir l'intérêt profond que lui
inspire son malade. Après quelques considérations sur la conduite
que tout médecin doit tenir envers ses confrères, et sur l'importance de
répandre parmi la population les connaissances hygiéniques propres
à prévenir les maladies, le Professeur termina son allocution en
souhaitant aux nouveaux gradués succès dans leur carrière. Le
Principal Dawson adressa ensuite quelques mots à l'auditoire et
l'assemblée s'ajourna.
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BISROP'S COLLEGE.

FacULTÉ DE MfDECJNE.---La convocation annuelle pour confére
les diplômes de C. M., M. D, aux élèves en médecine de cette Facul.
té, a eu lieu, à Lennoxville, P. Q., le neuf Avril. A 2 hs. p. n.
ihonorable chancelier E. Hale, D. C. L., prit place au fauteuil

d'honneur ayant à son côté l'E vêque Anglican de Québec, et les men.
bres de la Faculté de médecine et autres prefesseurs de l'Universit.

En ouvrant le sé.ince, l'honorable chancelier exprima le plaiir
qu'il ressentait en se trouvant au m'lieu d'un auditoire aussi nom-
breux et symipatlique, et félicita les membres de la Faculté surle
succès qui avait couronné leur entreprise.

Le Dr. David, doyen, présenta ensuite le rapport de la Faculté
constatant que 30 élèves s'étaient fait inscrire, dont 26 étaient de
la Province de Québec, 3 d'Ontario et i de la Barbade.

Les M11. ci-dessous dont les noms se succèdent suivant l'orure
de mérite ont subi leur examen final :M M. R. Costigan, V. Venner,
W. Hunter. D. Hart. J. Lemieux, P. Shee, E. Rose, Chs. Lafon.
taine, J. Encas, E. Duclos, MacKay et V. St. Germain

Le chancelier ayant fait prêter le serment -'usage aux nouveaux
docteurs en médecine et leur ayant présenté leurs diplômes. les féli.
cita, particulièrement M. Costigan, qui remporta le prix d'examen.

M. D. A. Hart, au nom des -èves. fit ensuite le discours d'adieu,
après lequel le Dr. J. L. Leprolion adressa la parole aux gradués, aa
nom des professeurs.

Après leur avoir démontré par diverses considérations 1 utilité et l'ho
norabilité de la profession dL ns laquelle ils venaient d'entrer, il fitvoir
la responsabilité sérieuse que son exercice entrainait devant Dieu et
devant les hommes.

Examinant ensuite les relations qu'ils auraient avec les malades, Il
leur conseilla de rendre les mêmes soins aux riches et aux pauvres,
aux bons et aux méchants, de profiter de leur influence pour relever
le moral de leurs patients et d'être toujours avec eux francs et 'io.
cères Pour g.igner l'estime et la confiance. il f.aut une conduite !o-
nor.able et loyale, de la persévérance, et un dévouement complet à se
imalades. Après avoir mentionné le devoir qu'ils devaient à la ê-
ciété de répandre les connaissances hviéniques, il insista sur la ei
cessité d'une étude constante de manière à suivre tous les progrès de
la science. Dans un appel chaleureux, il mit les nouiveaux gradnés
en garde contre le vice de l'intempérance. Passant ensuite aux rea
tions avec leurs confrères, il leur démontra que la pri'ulence et la sa-
gesse leur prescrivaient de traiter les autres comme ils voudraient
l'être eux-mêmes.

Il termina en leur faisant eatrevoir les dtlcu;.s qu'ils auraienti
rencontrer dans leur carrière professioneile et i: ré.mpenses que
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pourraient leur mériter leur persévérance, leurs talents et leur inté-

grité.
Après ce discours, qui fut souvent applaudi, lHon. M Hale ex-

prima de nouveau le plaisir que lui procurait le succès com2 let de la
convocation, et la déclara terminuée

-:o:--

Sta istlque, vitales de la ville de Montrèa.

Le rapport annuel des officiers de santé au Conseil de Ville renferme

plusieurs informations iutéressantes, particulièrement par rapport à la
mortalité de la ville. Durant les premiers six mois de l'année
1873, le tiombre des enterrements dans les cimetières de la vil!e a
été de 2,481, dont 1,116 d'enfants au-dessous d'un an, 1,101 de
pe;:onnes résilant en dedans des limites de la ville, 424 en dehors,
14 venant des hôpitaux et 316 des asiles pour les enfants trouvés.
Durant l'année il y a eu 4,954 enterrements, dont 1,188 de personnes
résidant en dehors des limites, ce qui donne une mortalité de
3,7d6 pour la ville proprement dite ou 3U.86 par mille de la popula-
tion, en évaluant cette dernière au chiffre de 122,000. La mort---
lité des enf.nts est considérable et s'élève à 46 par cent. sur tous le
décès. Le nombre total des décès par la petite vérole a été de 88,
chiffre inférieur en proportion avec celui des premiers trois mois
de cette année, tandis qu'en 1872, le nombre de ces décès par la
petite vérole s'était élev' à 8-25.

En 1872 la mortalité a été de 4,512 ou 37.60 par mille. en éva-
luant la population à cette époque au chiffre de 120,000. A Londres,
&ngleterre, la murt.dité a été cette année-là, 22 par mille habitants;
à New-York 31 ; à la Nouvelle-Orléans 29 ; à Baltimore 26; à Chi-
cago 26, à Boston 25, et à Philadelphie 23. Le rappot' fait allu-
sion à plusieurs réformes importantes dont la nécessit se fait vive-
ment sentir.

Bureau Central de Science sa Rtaire.

A la séance de la Chambre des Commu"es du 22 Avril dernier,
. Brouse proposa de nommer un comité pour considérer l'oppor-

tunité d'établir un bureau de statistiques sanitaires, en rapport aveC
l'un des départements piblics et que ce comité se composa de
MM. lolton. Paquet, Robitaille, Mills, Fergussoa. Forbes. Burpee,
De C'osmos, Dymond, Camerun, Cunningham, de St. Georges et du
moteur. 4'objct principal de ce bureau serait de s'intéresser à
tout ce qui concerne la santé publique ou la scieuce sanitaire. M.
Panet appuya la motion en faisant voir le bien ,.e l'éttbli>sementde
et. .Ureaux avait produit en Angleterre et en France. Il était néces-
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saire que la condition sanitaire de la population fMt connue. Torow.
to, Montréal et les autres villes de la Puissance deviendraient de
centres pour la collection des statisques sanitaires qui seraient ew
voyées à Ottawa,

L'Honorable M. Mackensie répondit que le gouvernement portai
une attention spéciale à cette matière, maisqù'il était difficile de réger
la question, sans intervenir dans les attributions des chambres locale.

L'hon. Premier a promis une mesure de ce genre pour la prochai.
ne session, et le comité nommé en vertu de la proposition précédente
ne peut que hâter et rendre plus facile l'adoption d'u. !oi si néces.
saire.

Mort du Dr Cruvetlhier.

M. le Dr. Cruveilhier, professeur hnuoraire de la Fz:culté de mé&
cine de Paris, membre de l'Académie de médecine, commandeur
de la Légion d'honneur. etc., vient de mourir à Limoges, où il
s'était retiré depuis plusieurs années, à lúge de quatre-vingt-toia
ans. M. Cruveilliier a occupé une place cou'idérable dans l'histoire
de la médecine moderne. Ses traités d'anatomie et d'anatomie
pathologique sont des chefs-d'œuvre dans lesquels plusieurs généra-
tions de médecins et d'élèves ont puisé l'amour de la science et
des fortes études.

M Cruveilhier fut médecin de Louis Philippe et celui de la hau-
te société parisienne de cette époque. Au pius fort de sa célébrité,
il réservait le dimanche aux consultations gratuites. Il n'avait pu
seulement la religion de lihumaiité, il était catholique fervent. Tous
les matir à6 heutes en été, à 7 heures en hiver, il assistait à la
messe à St Roch sa paroisse. De tout temps il avait eu les sentimens
les plus religieux. On rapporte que, pend:mt sa jeunesse, alors q 'l
était interne a l'HIôtel-1Dieu il se prenait souvent, à la salle de garde,
de discussions religieus--s avec ses collègues, entre autres, L-dlemand,
de Montpellier, qui exprimait plus tard tout le re-peet que lui inspi-
rait des convictions aussi sincères. Iegrets au savant distingué et
au chrétien courageux.

Le Journalisme Medical en Canada.

Dans une dc ses dernières livmaisons, le Canada Medieical Record
revient sur la négligence que plusieurs abonnés mettent à remplir
leurs obligations. Nous ne pouvons que. corroborer lus paroles Qai-
vantes de notre confrère:

- Nous comptons sur notre liste d'abonnement un bon *ombre à
médecins qui ont reçu le Reeord depuis l'apparition de son pre
mier numéro sans avoir encore fait aucun paiement. Pour chacuN
d'eux nous sommes dispo é à attribuer coela simplement à la négh.
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gence, car nous ne pouvons comprendre qu'une personne ayant reçu
l'éducation que suppose le titre de médecin, recevrait volontaire-
ment un journal, Bans le payer.

" Ceux de nos abonnés qui sont dans cette position recevront leurs
comptes écrits en ENCRE ROUGE et nous devons ajouter que si, après
avoir attendu un tcmps raisonnable, nous ne recevons pas le mon.
tant qui nous est du, leurs ioms seront rayés de notre liste."

NOUVELLES MEDICALES.

Visrr E.-Jeudî, le 23 Avril, un certain nombre de médecins de
cette ville se sont rendus à l'invitation du Dr. F. X. Perrault, de la
Poiute-aux-Tremb!es, faite aux membres de la Société Médicale, de
visiter l'Asile d'Aliénés de la Longue. Pointe où il se trouve eu ce
moment plusieurs cas intéressants.

Après avoir parcouru les différentes salles et avoir admiré l'ordre
et la propreté qui règnent dars cet établissement, malgré l'exiguité du
local, le Dr. Ricard, au nom de ses confrères. félicita les scours char-
,gêes de la conduite de cette institution sur les soins intelligents qu'cl-
les savent donner à leurs malades et exprima toute la sati.sfaction que
devait faire éprouver la fondation dans le district de Montréal d'un
Asile d'Atiénés digne de ce nom. Il ajouta que le Dr. Perrault qui
s'est dévoué gratuitement à cette ouvre depuis a fondation, méri-
tait la reconnaissance du public et des autorités.

Après quelques autres paroles de félicitations et de remerciements,
Uous reprirent le chemin de la ville, enchantés de leur visite et de la
réception cordiale qu'ils avaient reçue.

NOMINATIONS.-M. le Dr. Chipman a été nommé chirurgien de
l'Hôpital-Général, en remplacement de 2. le Dr. Roddick qui
a résigné ces fonctions pour 'établir en cette ville.

Le Dr. George B. Shaw a été nommé professeur de Chimie au
Bishop's College, en remplacement du Dr. J. Baker Edwards qui reste
profeseur de Chimie Pratique et de Microscopie.

Le Dr. Thonis R. Dupuis a été nommé professeur d'Anatomie
au Collége des Médecins et Chirurgiens, de Kingston, Ont.

PETITE VÉitoLE2.-On dit que la vario!e exerce de grands ravages
à Toronto.

BoTEL DIEU' -Le rapport trimestriel de cette institution que
mous devons à l'obligeance du M. le Dr. G. 0. Beaudry, indique que
458 malades out été traités du 1er Janvier au premier Avril 1874.
Ce chiffre ne comprend point les patients qui étaient encore sous trai
teanent le ler Avril. Parmi les opérations pratiquées pendant ce
laps de temps on remarque les suivantes : Cataracte, 4 ; Résectiou
du coude, 1 ; $t.aphylorrhaphie, 1 ; Ablation de lip&me, I ; Abla-
tion de cancer au sein, 1 ; Amputation de la jambe (sans hémorrha-
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gie par le procédé d'Esmarch) 1 ; Lithotomie, 1 ; outra un grar
nombre d'autres opérations de moindre importance. Durant ce
mestre, il est mort à l'lotel-Dieu 16 patients, dont 24 hommes e
22 femmes. Sur ce nombre huit sont morts de phthisie et quinze V
la variole.

AssocIAToN S.TxJ.u E.-A une assemblée de cette associata
tenue dans le cours du mois dernier, il a été constaîté que depuis l
commencement de la présente année, 166 enterrements de personne
mortes de la petite vérole avaient eu lieu dans le cimetière cathò.
lique, et que, durant le même esp:tee de temps, dix seulement avaien
eu lieu dans le cimetière p;rote-t:îut.

VÀccinIO!.-Samedi le 25 Avril. on a inoeulé unegénisseave
du vaccin animal, sous la direction du Bureau de santé de cette vill.
Nous ne savons encore si cet ess:ii a réussi,'mais il faut espérer que
les officiers d: santé parviendront à se procurer enfin de la lymphe
pure et efficace.

D.IRWINiSME.-Duns son feuilleton. qu'il intitule les Coulis
ses de la science, le spirituel auteur de la Gazelle de Jose
liti se demande, après quelques naturalises qui se piquent de phi&
losophie, si l'homme, grand ou petit, empereur ou croquant, desend
oui ou non du singe. A ne voir lhumanité que par certains côt«s
M. Joulin pense que le singe pourrait bien protester contre ladoe:
trine de Darwin ; mais cette doctrine ou plutôt cette hypothèse est
dépourvue de bases, et les observations d'anatomie la démentent
" Eu résumé, dit notre confrère, si bcaucoup d'hommes font de puis
sansts efforts pour ressembler à des singes, il n'en est pas moins
vrai qu'ils n'en descendent pas.

NAISSANCES.
-A St Joceph de Lévis, le 7 Avril, la Dame du Dr. Lamontagne, unm

tille.
-En cette vilie, le 5 Avril, la Daine du Dr. Chs. Fafarl, un fils.

-:0:-
MARIAGES.

-- En cette villa. le 2î .\vril. à rEg ise Paroisi il, par le RV'v. M. Aeup
lin, Dr. .Ioseph Octaie C utu, de Bildeford, :ami, à Delle Mathilde Rei
de cette ville.

-Eni cette ville, le 21 Avril. Josolph Ed. uard Rose. Ecr., M D. de SIe.
Philonéne conlis <it à iaut'l Mademois-ll. Mari Jusphine Emana PFe
rin, dernire fille de Ferdinani l>errm.- Ecr , ee cette ville.

-:0:-
. DECES.

-A St Ours, le 11 Avril, do la peri; \érol , Josezplh Sanuel Edmond
enfant de A. 13aýin, M. D., à lfge de 2 a., et 8 nis.
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